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INTRODUCTION GENERALE
1) Objectifs de l’assistance

Dans le cadre de la lutte contre le VIH/SIDA, le Paludisme et la Tuberculose, l’assistante a pour mission d’apporter son appui à la mise en œuvre des différents plans nationaux stratégiques qui s’incarnent à travers la structure institutionnelle du Secrétariat exécutif.

Dans ce cadre là, ce mandat consistait à : 

1. faire une analyse du contexte juridique au niveau de la législation et des services existants en RDD pour les PVVS,

2. élaborer une grille d’entretien orientée vers la mise en exergue par les PVVS des problèmes à caractère juridique existants ou pouvant surgir du fait de la maladie,

3. superviser et finaliser l’enquête effectuée sur le terrain par les deux consultants de l’UAIC,

4. analyser les résultats de l’enquête,

5. catégoriser et illustrer par des études de cas les différents types de problèmes juridiques identifiés (relever les obstacles, contraintes, et difficultés rencontrées lors de démarches engagées selon les catégories),

6. identifier les différents types de réponse juridique possible selon les catégories identifiées (scénario selon le droit coutumier, code de la famille, droit moderne), 

7. identifier les partenaires institutionnels, réels et potentiels, pouvant intervenir dans le processus de l’appui juridique, 

8. identifier les circuits et étapes selon des cas types pour la prestation de cet appui juridique,

9. valider les aspects juridiques des instruments techniques (fiches, carnets) servant de support pour le circuit de la prise en charge globale des PVVS afin de garantir leurs droits individuels et la confidentialité,

10. formuler des recommandations pour améliorer la prise en compte des droits des PVVS selon les droits civils et coutumiers djiboutiens en se référant à des législations étrangères proches du contexte djiboutien, 

11. faire des propositions concrètes pour la mise en œuvre de mécanismes et d’outils (type de contrat, TDRs) pour appuyer juridiquement les PVVS,

12. évaluer les coûts unitaires pour la mise en place des prestations types (activités essentielles de l’appui juridique).

L’assistante devait assurer les tâches suivantes :

· Fournir de manière accélérée un appui juridique complémentaire à l’appui médical et social au bénéfice des PVVS et des familles affectées par le VIH SIDA,

· Définir, évaluer et documenter les activités à mettre en œuvre dans le cadre de cet appui.

2) Contenu du rapport

Ce présent rapport comporte trois titres :

· l’arsenal législatif et institutionnel relatif à la protection des droits des PVVS,

· contraintes juridiques rencontrées par les PVVS et les mécanismes de protection de leurs droits,

· l’évolution souhaitable du dispositif juridique et institutionnel djiboutien : l’exemple français.
3) Méthodologie d’élaboration du rapport

Le présent rapport a été élaboré à partir de l’exploitation de différents documents tels que le  Rapport final des Etats généraux de la Justice, l’ensemble des conventions issues du système des Nations Unies telles que la Convention relative aux droits de l’Enfant, celle contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes, ainsi les Codes pénal et de procédure pénale et l’ensemble des lois applicables à Djibouti telles que notamment la loi n°140/AN/97/3ème L – Portant aménagement du Code de Travail de 1952, loi n°8/AN/03/5èmeL relative à l’organisation des juridictions de statut personnel, à leurs compétences et aux règles de procédures en date du 25 juin 2003, loi n° 63/AN/99/4ème L  Portant réforme hospitalière, loi n°48/AN/99/4ème L portant Orientation de la politique de Santé.

INTRODUCTION

La population djiboutienne forte d’environ 650 000 âmes s’était longtemps sentie à l’abri du fléau du SIDA (Syndrome d’Immuno Déficience Acquise) qui ravage la planète entière et le continent africain en particulier depuis maintenant une vingtaine d’années. L’insouciance généralisée doublée d’une ignorance de la maladie était confortée par les croyances culturelles que la communauté musulmane ne pouvait être touchée par ce fléau qui provenait de l’Occident.

Ainsi, pendant longtemps, même lorsque la nature de la maladie qui avait eu raison de leurs proches leur a été révélée, les familles, choquées, s’empressaient d’enterrer avec leurs morts l’idée même de l’existence de la maladie, rejoignant par la même occasion la chaîne désormais exponentielle des personnes susceptibles d’être infectées et d’infecter à leur tour leur entourage. Et ce, jusqu’à ce que la tuberculose, accompagnant jusqu’au cimetière un cortège interminable de morts, pris l’allure d’une épidémie et qu’elle devint par la force des choses le synonyme de SIDA pour le djiboutien moyen.

L’Etat entamait parallèlement, avec l’aide de la communauté internationale personnifiée par les agences du système des Nations Unies avec à sa tête le PNUD, une série d’actions visant à la protection et à la prise en charge des personnes infectées. Encouragée, la société civile a commencé à s’organiser entamant un plaidoyer long et semé d’embûches en faveur d’une prise de conscience généralisée. Les plus touchés sont comme à l’accoutumée les composantes les plus vulnérables de la société comme les femmes et les enfants.      

 Herbert Daniel un spécialiste brésilien de la question disait : « comme toute autre épidémie, le Sida se développe dans les zones fracturées et crevassées que l’inégalité crée dans la société. On ne pourra affronter l’épidémie si l’on cherche à occulter les contradictions et les conflits qu’elle révèle ».

Ainsi  les femmes sont elles très handicapées en ce qui concerne la confidentialité. La majorité des femmes infectées par le VIH découvrent leur statut sérologique durant une grossesse ou quand un de leurs propres enfants tombe malade du sida. A ce stade, toute confidentialité disparaît pour la femme, étant donné que chacun voit que l’enfant est malade et suppose donc ouvertement que la mère est contaminée, le père de l’enfant refusant du reste souvent le test de dépistage. 

Elles doivent également renoncer à des activités productives ou des possibilités d’emploi pour s’acquitter de cette obligation de donner des soins. Le fardeau psychologique et les responsabilités exercées par les femmes dans ces circonstances sont lourds et le sont d’autant plus que la femme est elle-même infectée par le VIH ou est plongée dans l’anxiété quant à sa propre santé ou à ce qui va advenir de ses enfants.

La question qui se pose alors est de savoir si l’insuffisance avérée des textes juridiques  suffit à elle seule à avoir un impact suffisant sur le degré de protection des droits des PVVS : ce serait dénier au droit son rôle régulateur que de répondre par la négative. C’est pourquoi, et la consultante s’y emploiera ci-dessous, l’étude approfondie des textes nationaux et internationaux applicables à Djibouti est nécessaire afin de dégager les domaines dans lesquels l’Etat et ses organes décisionnels devront intervenir. Il a également été procédé à l’étude d’une enquête sur le terrain qui a permis de tirer quelques enseignements complétés par l’expérience professionnelle et associative de la consultante. 

Enfin, une comparaison avec un pays de la même tradition juridique que Djibouti, la France, a permis de parachever le tableau du contexte juridique et institutionnel dans lequel évoluent les PVVS et de formuler des pistes visant à explorer les conditions de l’amélioration de leur condition juridique et sociale. Car un régime juridique qui serait à la fois coercitif et insensible à l’impuissance des PVVS face à l’opprobre et le rejet social  n’aura assurément aucun effet dissuasif et risque en fait d’entraver nettement les efforts tendant à donner à ces personnes un cadre de vie digne et approprié.

I – L’ARSENAL LEGISLATIF ET INSTITUTIONNEL RELATIF A LA PROTECTION DES DROITS DES PVVS 

La République de Djibouti dispose d’un ensemble imposant de textes tant nationaux qu’internationaux apte à lui permettre de réduire efficacement l’impact social du VIH/SIDA sur les personnes infectées et affectées. Cet ensemble législatif néanmoins perfectible repose sur un corps institutionnel qui, bien que suffisamment organisé, présente, on le verra de nombreuses lacunes fonctionnelles. 

     1.1Etat du droit international et de la législation applicables à Djibouti aux PVVS
1.1.1 Les conventions internationales

En vertu de l’article 37 de la Constitution, les traités ou accords régulièrement ratifiés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l’autre partie et de sa conformité avec les dispositions pertinentes du droit des traités. Sans préjudice du paragraphe précédent, la ratification ou l’approbation d’un instrument international comportant une clause contraire aux dispositions pertinentes de la Constitution ne peut intervenir que postérieurement à la révision de celle-ci.

Les divers instruments internationaux de protection et de promotion des droits de l’homme ont été intégrés progressivement au droit positif djiboutien. L’adhésion à certains textes date de l’époque coloniale comme celle à la Charte des Nations Unies et la Déclaration Universelle des droits de l’homme qui jettent les bases élémentaires pour l’instauration et la pérennisation d’un état de droit dans un pays. 

La ratification des autres conventions est intervenue plus au moins récemment et il convient de les passer brièvement en revue. 

A) Les pactes internationaux sur les droits civils et politiques ainsi que sur les droits économiques, sociaux et culturels 

Ces deux pactes, en date du 16 décembre 1966 et entrés en vigueur en 1976 n’ont été ratifiés par la République de Djibouti qu’en 2002. Ils constituent avec leurs protocoles facultatifs, la Charte Internationale des droits de l’homme. 

En ce qui concerne le pacte sur les droits civils et politiques, il énonce, dans sa troisième partie, tout un ensemble de droits classiques dont on énumérera ceux intéressant la protection des PVVS tels que le droit à la vie, l’interdiction de la torture, le droit à la liberté et  la sécurité de la personne, le droit de circuler librement, le droit à un procès équitable, le droit au respect de la vie privée, la liberté d’expression, le droit de réunion pacifique, le droit de fonder une famille, le droit des enfants à une protection spéciale, l’égalité devant la loi et des droits particuliers des personnes appartenant à des minorités ethniques. Est mis en place par ce pacte un Comité des droits de l’homme chargé de s’assurer que les Etats parties respectent le pacte. 

Le premier protocole facultatif offre aux Etats parties l’option intéressante d’habiliter le Comité des droits de l’homme à recevoir et examiner les communications émanant de particuliers.  

En effet, le Protocole¹ autorise les particuliers ou les groupes de particuliers qui prétendent être victimes d’une violation par leurs gouvernements de l’un quelconque des droits énoncés dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques et qui ont épuisé tous les recours internes disponibles, à présenter directement une communication écrite au Comité.

Le deuxième protocole quant à lui consacre la jouissance du droit à la vie en recommandant l’abolition de la peine de mort et  en restreignant de son autorisation. Il est à souligner que  si la peine de mort fut autorisée à Djibouti jusqu’à l’avènement du Code pénal de 1995, elle n’avait été mise en exécution qu’une seule fois dans toute l’histoire judiciaire djiboutienne. 

B) La Convention relative aux droits de l’enfant 

La Convention² dont Djibouti a été l’un des premiers pays ratificateurs, le 6 décembre 1990, est le principal traité relatif aux enfants et englobe toute une série de droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. La Convention vise à protéger les enfants de la discrimination, de la négligence et des abus. Elle accorde aux enfants des droits et prévoit, leur application aussi bien en temps de paix qu’en temps de conflit armé. 

Elle est le premier instrument international ayant force obligatoire, qui indique dans un texte unique les normes et principes universellement reconnus concernant la protection et la promotion des droits de l’enfant. Elle établit une nouvelle vision de l’enfant, en associant des dispositions visant à protéger l’enfant grâce à l’action positive de l’Etat, des parents et des institutions pertinentes au fait de reconnaître que l’enfant jouit de droits participatifs et de libertés. 

Elle met également en exergue le rôle essentiel joué par la famille et les parents pour élever et protéger l’enfant en mettant également à la charge de l’Etat l’obligation de soutenir la famille dans l’achèvement de cette mission, ce qui n’est pas négligeable dans le cadre de l’ampleur que prend à Djibouti le phénomène des orphelins affectés par le VIH SIDA. Il sera également loisible de revenir sur la prise en compte et l’intégration des principes édictés par la Convention dans la législation djiboutienne et plus particulièrement le Code de la famille. 

C) La Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. 

Entrée en vigueur le 26 juin 1987, elle fait partie du lot de conventions que le Comité ad-hoc djiboutien des droits de l’homme a fait ratifier en septembre 2002. Bien que la notion de torture soit communément assimilée à un état d’urgence, de guerre ou comme provenant d’une autorité publique, l’application de cette convention peut s’avérer pertinente en ce qui concerne les PVVS car le terme torture³ désigne tout acte par lequel une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, sont intentionnellement infligées à une personne aux fins notamment d’obtenir d’elle ou d’une tierce personne des renseignements ou des aveux, de la punir d’un acte qu’elle a commis, de l’intimider pour tout autre motif fondé sur une forme de discrimination quelle qu’elle soit, lorsqu’une telle douleur ou de telles souffrances sont infligées par un agent de la fonction publique ou toute autre personne agissant à titre officiel ou à son instigation ou avec son consentement exprès ou tacite.

La Convention fait également allusion à d’autres actes constitutifs de peines ou traitements cruels, le délaissement moral et physique d’une personne malade arrêtée, détenue ou emprisonnée pouvant être interprété comme tel. 

D) Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes 

Ratifiée le 21 décembre 1998, cette Convention, par l’étendue des droits qu’elle garantit a reçu l’appellation de « Charte des femmes ». Elle peut être considérée comme la pierre angulaire des textes organisant la protection des droits des femmes dont la particulière vulnérabilité face au fléau du SIDA n’est plus à démontrer aussi bien à Djibouti que partout ailleurs dans le monde. 

Cette Convention prévoit donc l’égalité4 entre les femmes et les hommes dans l’exercice de tous les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels. La discrimination à l’égard des femmes doit être éliminée par des mesures législatives, par des politiques et des programmes, et par des mesures temporaires spéciales propres à accélérer l’avènement de l’égalité entre les sexes, mesures qui sont définies comme non discriminatoires. 

E) Les conventions internationales relatives au travail 

Il est intéressant de noter que la République de Djibouti qui est membre de l’Organisation Internationale du Travail a ratifié, dès son accession à l’indépendance, plus de soixante conventions internationales du travail dont les plus pertinentes sont celles relatives à l’égalité des traitements, la discrimination (1958) sur la protection (1925) de la maternité (2000)..
1.1.2 Le droit interne 

Le système juridique djiboutien a la particularité d’être issu de trois sources de droit que sont le droit moderne, le droit coutumier et le droit charien (religieux). Cette richesse dont le corollaire est la complexité a prévalu au sein du système judiciaire pendant longtemps avant qu’une unification n’intervienne en 2003. 

A) Les principes constitutionnels
Le droit civil djiboutien applicable encore aujourd’hui est celui hérité du régime colonial français, les lois promulguées en France après l’indépendance à Djibouti n’étant cependant pas applicables à Djibouti.

L’ensemble des droits inhérents à la personne humaine proclamés par les conventions internationales est garanti par la Constitution. Les principes de l’égalité devant la loi, le droit à la vie, à la liberté, à la sécurité et à l’intégrité de la personne humaine sont rappelés à l’article 10 de la Constitution. Sont également énumérés le droit à la défense (article 10), à la liberté d’association et d’expression (article 15), de droit de ne pas être soumis à la torture, ni à des sévices de traitements inhumains, cruels ou dégradants (article 16). 

Ces droits sont applicables à tout citoyen djiboutien mais revêtent une signification particulière à l’endroit des personnes infectées ou affectées par la maladie et dont les droits peuvent être malmenés au quotidien. Le droit à la vie privée peut par exemple être bafoué par la violation de l’obligation de confidentialité du personnel soignant ou d’un dépistage effectué à l’insu du malade. Le droit à la non-discrimination peut faire l’objet d’attaques dans des domaines aussi variés que l’accès aux services de la santé, de l’emploi, de l’éducation. Le corollaire du droit à la vie est le droit du malade à l’information qui, de manière préventive lui évitera de contracter la maladie ; c’est également le droit aux soins, aux prestations sociales mais c’est en même temps le devoir de respecter la vie des autres, de ne pas les exposer délibérément au risque de contamination.

L’article 10 dit aussi que « la personne humaine est sacrée. L’Etat a l’obligation de la respecter et de la protéger ». Ici, l’accent est mis sur le rôle capital que doit jouer l’Etat qui doit œuvrer, avec l’aide des associations et organisations non gouvernementales à minimiser l’impact de la maladie en ralentissant sa propagation.

La garantie constitutionnelle accordée par le législateur à l’ensemble des droits précités dénote de la particulière attention qui est apporté à la protection des droits humains. 

B) Règles du droit moderne garantissant les droits des PVVS 

Plutôt que d’étudier le degré de garantie des droits des PVVS au sein de chaque branche du droit privé (droit civil, droit de la famille, droit pénal, droit social), il nous a semblé plus judicieux de passer en revue les notions transversales faisant l’objet d’une protection juridique dans les différentes catégories du droit privé et public. 

1) Le droit à la santé
La Loi n°48/AN/99/4ème L portant Orientation de la politique de Santé marque avec fermeté la volonté gouvernementale de faire de la promotion du droit à la santé, le fer de lance du respect de l’ensemble des droits inhérents à la personne humaine. 

En conformité avec les Conventions internationales ratifiées par le pays, l’article premier proclame que la santé est «  un état de complet bien-être physique, mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité ».

Cette définition très large de la notion de santé.

Y sont également garantis : le droit à la santé pour tous qui constitue une mission essentielle de l’Etat (article 2) ; l’assistance aux enfants pour leur développement physique, intellectuel et social qui représente pour les parents un droit naturel et un devoir qu’ils exercent avec l’aide de l’Etat, cette obligation d’assistance constituant en outre un droit des enfants vis-à-vis de l’Etat (article 4).

Chose importante à relever : l’article 5 précise que cette obligation d’assistance s’applique également aux mères… : cet article est d’une importance capitale dans le cadre de la pandémie du SIDA quand on sait que les mères et leurs enfants sont les plus vulnérables face au fléau et nécessitent en conséquence la vigilance du législateur.

Enfin, l’article 6  de la même loi rappelle que  la politique nationale de santé  a pour objectif de doter la nation d’un service public de santé accessible à tous les citoyens, quelle que soit leur situation sociale et géographique.

Quant aux droits du malade, ils sont garantis à Djibouti par la Loi n° 63/AN/99/4ème L  portant réforme hospitalière qui fait sien l’ensemble des principes issus du droit international et de la Constitution.

Ainsi, l’article 10 affirme-t-il avec force qu’il ne peut être établi aucune discrimination entre les malades, qui ont un égal droit aux soins. Le droit au secret médical est également mis en exergue à l’article 12 de la loi quand il est rappelé que les acteurs publics et privés mettent en œuvre un système d’information dans le respect du secret médical des droits du malade.

Quant aux articles 8 et 9 de la même loi, ils garantissent à tout patient le droit d’accéder à l’établissement hospitalier de référence qu’exige son état de santé, de bénéficier d’une  qualité de prise en charge et d’une  continuité des soins qui constituent des objectifs essentiels pour tout établissement hospitalier.

 Enfin, l’article 11 prévoit la mise en place d’une « Charte du malade hospitalisé » précisant les droits et les devoirs du patient.

2) La protection de la vie privée 

Le droit à la vie privée est en premier lieu édicté à l’article 9 du Code Civil qui dispose que « chacun a droit à la protection de sa vie privée ». Droit constitutionnellement garanti, il permet à la personne humaine de garder sa dignité malgré la dégradation de son état sanitaire en lui garantissant la confidentialité et en lui laissant le libre arbitre en matière de dépistage. 

Les atteintes à la vie privée sont réprimées par les articles 415 à 420 du Code pénal et sanctionnées d’une peine d’emprisonnement d’un an et de 200 000 FD d’amende. 

Le Code de la famille met également ce droit en exergue en précisant dans son article 471 que « chaque enfant a droit au respect de sa vie privée tant que celle-ci ne sort pas du cadre légal ou moral et dans les limites des droits et responsabilités de ses parents ou de ceux qui en ont la charge ».

Entre également dans le cadre de la protection de la sphère privée de l’individu l’obligation de taire le secret professionnel que l’article 437 du Code pénal met à la charge des médecins, infirmiers, avocats, notaires ou toute autre personne dépositaire du secret en raison d’une fonction ou d’une mission temporaire plus traitements informatiques des données. 

Il est important de rappeler à cet égard que la formation du personnel soignant est primordiale, étant donné la lourdeur des responsabilités leur incombant. 

3) Le principe de la non-discrimination 

Ce principe s’applique tant au domaine des soins que de l’emploi, de l’éducation, du logement et de la protection sociale. Le fait d’être infecté ou affecté par le VIH SIDA ne doit pas permettre de vider de tout sens la notion d’égalité des citoyens djiboutiens devant la loi.

La discrimination en tant que telle est définie à l’article 390 du Code pénal comme « toute distinction opérée entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs mœurs, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ».

L’article 391 punit le délit de discrimination ainsi défini de deux ans d’emprisonnement et de 500 000 FD d’amende lorsqu’elle consiste : 

1° à refuser la fourniture d’un bien ou d’un service ;

2° à entraver l’exercice normal d’une activité économique quelconque ;

3° à refuser d’embaucher, à sanctionner ou à licencier une personne ; 

4° à subordonner la fourniture d’un bien ou d’un service à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 390 ; 

5° à subordonner une offre d’emploi à une condition fondée sur l’un des éléments visés à l’article 390. 

De même, si la discrimination à l’égard de la PVVS était le fait de l’employeur, que ce soit au moment de l’embauche ou du licenciement, l’article 26 de la loi n°140/AN/97/3ème L – Portant aménagement du Code de Travail de 1952 prévoit que : 

« Quelle que soit la nature économique ou non du motif invoqué par l’employeur, tout licenciement qui ne repose pas sur un motif objectif et sérieux ouvre droit, au profit du salarié, à des dommages et intérêts fixés par la juridiction compétente en fonction du préjudice subi. Ces dommages et intérêts ne peuvent toutes fois pas être supérieurs à :

· Deux mois de salaire pour les salariés occupés dans une entreprise d’une taille inférieure à 11 salariés

·  Quatre mois de salaire pour les salariés travaillant dans une entreprise comptant entre 11 et 49 salariés

·  Six mois de salaire pour les salariés travaillant dans une entreprise de plus de 49 salariés ».

Ainsi, si l’employé porteur du VIH SIDA est licencié alors qu’il est encore apte à assumer ses tâches professionnelles, il sera dûment indemnisé pour licenciement abusif, c’est à dire « sans motif objectif et sérieux ». 

4) Les atteintes à l’intégrité physique

La protection des droits des PVVS et de leur entourage peut être envisagée aussi bien sous l’angle du droit pénal que du droit civil. En effet, le droit positif définit aussi bien les droits que les devoirs incombant aux PVVS.

a)  Au plan pénal

Les atteintes à l’intégrité physique d’autrui sont soit volontaires soit involontaires.

· les atteintes volontaires sont prévues et réprimées par les articles 313 à 319 du Code pénal. L’article 313 stigmatise l’acte de donner volontairement la mort à autrui qui constitue un meurtre et punit la personne déclarée coupable de la peine maximale qu’est la réclusion criminelle à perpétuité.

Exposer volontairement une personne au risque d’être contaminé par le Sida tout en se sachant contaminé peut être interprété comme un acte de torture ou de barbarie au sens de l’article 324 du Code pénal qui punit l’auteur de l’acte d’un maximum de quinze ans de réclusion criminelle. Les articles 325 et 326 prévoient une peine plus sévère de 20 ans si l’infraction est commise :

1° sur un mineur de quinze ans ;

2° sur une personne dont la particulière vulnérabilité, due à son âge, à une maladie, à une infirmité, à une déficience physique ou psychique, ou à un état de grossesse, est apparente ou connue de l’auteur ;

4° par le conjoint ou le concubin de la victime… ;

Ce dernier alinéa pose avec acuité la problématique de la situation du conjoint le plus vulnérable que s’avère être dans la plupart des cas la femme djiboutienne, qui au fait du comportement sexuel à risque de son époux, se trouve dans une impasse culturelle et économique et ne peut se protéger contre le risque de contamination, mettant ainsi en danger sa propre vie et celle de ses enfants à naître.

Les articles 343 à 350 sont quant à eux relatifs aux infractions de viol et autres agressions sexuelles qui sont autant de moyens de contamination d’une personne saine.

Le viol, qui est défini comme « tout acte de pénétration sexuelle, de quelque nature qu’il soit, commis sur la personne d’autrui par violence, contrainte, menace ou surprise » est puni d’une peine de dix ans qui peut être doublée s’il est commis sur un mineur de quinze ans, sur une personne particulièrement vulnérable ou encore lorsqu’il est commis par un ascendant légitime, naturel ou adoptif ou par toute autre personne ayant autorité sur la victime.

      -    Les atteintes involontaires à la vie d’autrui sont également réprimées par le Code pénal en ses articles 320 et 341 qui punissent respectivement les actes causant par imprudence, inattention, négligence soit la mort d’autrui (3 ans d’emprisonnement et 1 000 000 FD d’amende) soit une incapacité totale de travail de plus de 3 mois (deux ans d’emprisonnement et 500 000 FD d’amende).

L’application de l’article 320 peut avoir un effet dissuasif et préventif à l’égard d’une grande partie de la population encore réticente à l’endroit du port du préservatif.

b) Au plan civil

Toute victime d’un acte dommageable peut demander réparation de son préjudice tant devant la juridiction pénale que civile. En effet, l’article 8 du Code de Procédure Pénale édicte la règle selon laquelle  « l’action civile peut être exercée en même temps que l’action publique et devant la même juridiction. Elle est recevable pour tous chefs de dommages, aussi bien matériels que corporels ou moraux, qui découlent des faits objets de la poursuite ». Et l’article 9 du même code de préciser que ‘’l’action civile peut être aussi exercée devant la juridiction civile, séparément de l’action publique’’, étant entendu que la partie qui a exercé son action devant la juridiction civile ne peut plus la porter devant la juridiction répressive, sauf exception.

C’est donc les articles 1382 à 1384 du Code Civil qui constituent le fondement de la responsabilité civile délictuelle qui protège l’individu de tout fait dommageable d’autrui ‘’ qui oblige celui par la faute duquel il est arrivé, à le réparer’’.

Le constat est sans équivoque : les ripostes du droit positif djiboutien aux atteintes à l’intégrité physique de la personne humaine sont multiples et juridiquement efficaces.

5) Les droits particuliers de l’enfant

Bien que bénéficiant de l’ensemble de la législation édictée en faveur de la protection des adultes, les enfants, en raison de leur particulière vulnérabilité, font l’objet d’une attention accrue du législateur qu’il soit international ou national.

Ainsi, à l’instar de l’article 3 de la Convention sur les droits de l’enfant, le Code de la famille djiboutien reprend la notion ‘’ d’intérêt supérieur de l’enfant ‘’ dans l’ensemble des articles relatifs à la garde de l’enfant en cas de divorce ainsi qu’en ce qui concerne la tutelle. C’est ainsi que :

· les droits parentaux peuvent être retirés ou suspendus quand l’intérêt supérieur de l’enfant est menacé par la négligence, l’exploitation ou toute autre forme de violence,

· si la famille est jugée incapable de protéger l’enfant ou est en soi une source de négligence ou de violence, la responsabilité d’intervenir et de trouver des solutions appropriées incombe à l’Etat.

 De même,


- l’article 12 de la Convention consacre le droit de l’enfant dans toute question ou procédure le concernant, d’exprimer librement son opinion et de voir cette opinion prise en considération.

- Ce principe est repris dans l’article 172 du Code de la famille qui en précise les modalités « l’enfant a le droit d’exprimer librement ses opinions qui doivent être prises en considération conformément à son âge et à son degré de maturité.

L’enfant n’a pas atteint l’âge de treize ans accomplis est considéré comme dépourvu de discernement et tous ses actes sont nuls.

L’enfant qui a dépassé l’âge de treize ans est considéré comme pourvu de discernement. Ses actes sont valables, s’ils ne lui procurent que des avantages, et nuls s’ils ne lui portent que des préjudices. Leur validité sera, hors de ces deux cas, subordonnée à l’accord du tuteur ».

Un autre problème de société qui se pose dans le cadre du VIH SIDA est celui des enfants qui se retrouvent orphelins après la perte de l’un, l’autre ou des deux parents, souvent dans un laps de temps assez court.

Le cas des enfants privés de leur milieu familial est traité à l’article 20 de la Convention qui :

- édicte que l’Etat a l’obligation d’assurer une protection spéciale à l’enfant privé de son milieu familial et de veiller à ce qu’il puisse bénéficier d’une protection familiale de remplacement ou d’un placement dans un établissement approprié. Toute démarche relative à cette obligation tiendra dûment compte de l’origine culturelle de l’enfant.

          -  Les articles 85 à 90 du Code de la famille permettent d’assurer la protection de l’enfant privé de son milieu familial en prévoyant les conditions de prise en charge de l’enfant par un tuteur.

Ainsi :

- Toute personne qui aura la charge d’un enfant trouvé ou abandonné doit répondre aux conditions suivantes :

1) Jouir de toutes ses capacités et de ses droits civiques,

2) Avoir une bonne moralité et être capable de sauvegarder l’intérêt de l’enfant.

3) Etre de la même confession que l’enfant

- L’acte de tutelle prévu à l’article précédent est soumis à l’approbation du juge. Il peut être résilié par le Tribunal à la demande de l’une des parties et en prenant en considération l’intérêt supérieur de l’enfant.

- Quiconque, après autorisation du juge, prend à charge un enfant trouvé qui ne possède pas de biens, est tenu de lui fournir des aliments jusqu’à l’âge de la majorité sauf s’il poursuit ses études.

En ce qui concerne le statut particulier des enfants réfugiés, il est à noter que la République de Djibouti ayant ratifié le 9 août 1977 la Convention relative au statut des réfugiées ainsi que le protocole y afférent, l’article 22 de la Convention des droits de l’enfant s’applique pleinement et ‘’ une protection spéciale est accordée à l’enfant réfugié ou qui cherche à obtenir le statut de réfugié. L’Etat a l’obligation de collaborer avec les organisations compétentes ayant pour mission d’assurer cette protection’’.

6) Les droits des détenus

La Constitution djiboutienne entérine les règles internationales en proclamant en son article 10 précité le « droit de tout individu à la vie, à la liberté et à l’intégrité de sa personne ». Elle affirme également le principe de la légalité des poursuites qui interdit le fait d’être poursuivi pour des faits qu’on a commis avant la promulgation de la loi les réprimant.

Y sont par ailleurs garantis les droits à la défense par un avocat et à la possibilité d’être examiné par un médecin en cas d’arrestation et ce, dès le stade de la garde à vue. L’arbitraire est aussi prohibé par la nécessité d’obtenir un mandat judiciaire avant toute mise en détention.

Le Code de Procédure Pénale de 1995, quant à lui, édicte toute une panoplie de garanties entourant l’enquête préliminaire, la procédure d’instruction jusqu’au jugement de l’inculpé qui, s’il estime que ses droits ont été bafoués, dispose d’une série de vices de procédure permettant même d’annuler la procédure viciée .

C) Le droit Charien

Comme le proclame le Préambule de la Constitution djiboutienne de 1992, ‘’l’Islam est la religion de l’Etat’’. A ce titre, la Charia, littéralement, le ‘’ chemin à suivre’’, et qui représente la loi canonique de l’Islam touchant les domaines de la vie religieuse, privée, sociale et politique, se trouve être l’une des trois sources du droit positif djiboutien.

Djibouti étant un pays dont la population est quasi majoritairement musulmane, la perception islamique de la maladie en général, et du VIH SIDA en particulier ainsi que le comportement social à adopter face à ce fléau doivent être analysés afin que les efforts déployés par l’ensemble des acteurs nationaux et internationaux ne soient pas annihilés par une réaction négative et basée sur des préjugés des populations concernées.

La Sunna, qui constitue la deuxième source de la charia après le Saint Coran, est composée de l’ensemble des paroles, faits ou pratiques approuvés par le Prophète. Ses paroles sont rapportées sous forme de « hadiths » (traditions). Selon Abu Huraira, le Messager d’Allah disait : 


« si Allah veut faire du bien à quelqu’un, Il lui fait subir des épreuves.

Aïcha rapporte ; je n’ai jamais vu personne souffrir autant de maladies que le Messager d’Allah.

Ces hadiths indiquent que dans l’Islam, la maladie et la souffrance sont perçues comme une bénédiction divine et non une punition. Par conséquent, une personne infectée par une maladie, quelle qu’elle soit, ne doit être ni condamnée, ni stigmatisée, ni ostracisée, ni sujette à une quelconque discrimination… ».
L’islam imposant à l’ensemble des musulmans le devoir de rendre visite aux malades, de prendre soin d’eux et de leur famille en cas de besoin, le message transmis à la société devra s’inspirer de ce principe. 

Le mode principal de transmission du virus du VIH SIDA  à Djibouti à savoir les rapports sexuels ou la fornication, actes qui sont bannis en Islam en dehors du mariage, ne doit pas occulter le fait qu’il s’agit d’une maladie comme une autre et qui, dans la droite ligne des concepts islamiques, a été descendue par Allah sur les humains. Or, comme nous l’avons vu ci-dessus, la maladie est loin d’être une malédiction, contrairement aux préjugés répandus sur le VIH SIDA. En conséquence, une personne infectée doit être prise en charge par sa famille et par la société toute entière. 

En outre, le principe de la confidentialité trouve sa source dans un verset du Coran, la Sourate 49,12 qui, par le biais d’une métaphore, assimile la médisance au cannibalisme. 

Cette sourate proclame :


« O vous les Croyants !

Evitez de trop conjecturer

Car dans certains cas 

La conjecture est un péché :

N’épiez pas et ne médisez pas les uns, les autres

Aimeriez-vous manger la chair

De votre frère mort ? Non ! ».

Ainsi, tout musulman qui se veut respectueux des préceptes de sa religion, évitera, s’il devait être au courant de la séropositivité de son voisin ou d’un membre de sa famille, de dévoiler son état sérologique ou de colporter des ragots sur son compte. 

1.2 La politique nationale de lutte contre le SIDA et les organes institutionnels de prise en charge des PVVS  

 Après une période d’expectation passive, les pouvoirs publics ont décidé avec résolution d’affronter la maladie en adoptant, avec l’aide des partenaires internationaux, une politique qui met au centre de ses priorités l’éradication du fléau mondial. Dans cette optique, il a été mis en place un cadre institutionnel intersectoriel de lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose. 

1.2.1 La politique nationale de lutte contre le SIDA

Au vu des proportions dévastatrices que prenait l’épidémie du SIDA et des conséquences graves qu’elle entraînait tant sur le plan humain, social qu’économique, la République de Djibouti, à l’instar de l’ensemble de la communauté internationale, s’est fixée des objectifs sérieux à atteindre :

· le renforcement de la coordination nationale de lutte contre le SIDA de tous les acteurs impliqués pour une réponse élargie nationale, sous-régionale et internationale à l’épidémie à VIH/SIDA ;

· le renforcement des systèmes permettant la compréhension, le suivi et l’évaluation de l’épidémie et des interventions ;

· le renforcement des mesures de prévention de la transmission du VIH et des IST ;

· l’amélioration de la qualité de la prise en charge globale des personnes infectées par le VIH/SIDA ;

· la réduction de l’impact socio-économique du VIH/SIDA/IST sur les individus, les familles et les communautés.

Ces cinq grandes lignes d’orientation constituent les axes stratégiques autour desquels doivent s’articuler l’ensemble des interventions de lutte contre le VIH/SIDA qui s’insèreront  dans le cadre stratégique multisectoriel sur cinq années. Son but final est de prévenir la croissance de l’épidémie du VIH/SIDA/IST et de minimiser son impact sur la société. Il est nécessaire de rappeler à ce stade qu’une étude récente a permis de connaître le taux de prévalence de la maladie qui est de 3% sur l’ensemble du territoire.

Pour atteindre ces objectifs, des points focaux ont été installés au sein de chaque Ministère. La problématique du SIDA étant transversale, l’approche multisectorielle est certainement la plus efficace. Il est important de souligner le rôle prépondérant du Ministère chargé de la Promotion de la femme et de la famille vu l’impact accru de cette pandémie sur les femmes et les enfants en raison de leur particulière vulnérabilité.

1.2.2 Les organes étatiques d’accueil des PVVS

Les PVVS ont bien entendu accès à l’ensemble des services publics, à vocation médicale ou non, ouverts à l’ensemble de la population djiboutienne. En outre, plusieurs structures spécifiques à la lutte contre ce mal ont vu le jour en vue de l’endiguer le plus efficacement possible.

A) Les structures spécifiques à la prise en charge des PVVS

Ces structures sont :

1) Le Comité Interministériel de Lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose

Présidé par le Premier Ministre, chargé de la Coordination de l’Action Gouvernementale, il est composé de plusieurs membres. Les activités essentielles pour renforcer les mesures prises pour la lutte contre le Sida sont : 

· faire le choix des grandes orientations en matière de lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose,

· donner l’impulsion et l’organisation d’un cadre de concertation et de dialogue pour faire aboutir les mesures stratégiques transversales dans le cadre de la lutte contre ces maladies transmissibles,

· d’amender, valider et/ou de réorienter sur la base du rapport annuel soumis par le Comité National Intersectoriel les Plans Nationaux Intersectoriels de Lutte contre ces maladies,

· d’assurer le plaidoyer auprès des partenaires nationaux et internationaux pour la mobilisation des ressources et le soutien en faveur de la lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose. 

2) Le Comité Technique Intersectoriel de Lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose est présidé par le Secrétaire Général du Ministère de la Santé composé de plusieurs membres. Chacun des membres qui sont les points focaux de lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose dans leurs ministères ou institutions, a désigné son représentant. 

Ce Comité se réunit au moins une fois par trimestre et a pour rôle de : 

· valider ou amender sur la base des rapports techniques et financiers présentés par le Secrétariat Exécutif, les stratégies sectorielles des départements ministériels engagés dans la lutte contre ces maladies transmissibles,

· de veiller à l’application des décisions du Comité Interministériel,

· coordonner les actions de lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose au niveau national,

· être un lieu de rencontres et de discussions des différents responsables points-focaux ministériels impliqués dans la lutte contre ces maladies transmissibles.

3) Les Programmes verticaux nationaux de lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose exécutent leurs missions sous la tutelle technique de la direction de l’épidémiologie et de l’hygiène publique du ministère de la santé.  Le Programme de Lutte contre les IST/VIH/SIDA MINISTERE DE LA SANTE : c’est la prise en charge globale des patients qu’ambitionne le projet pilote de lutte contre le VIH/SIDA en République de Djibouti.  Les objectifs Généraux du Projet Pilote sont :

1- d’assurer la prise en charge clinique, thérapeutique, psychologique et sociale des patients vivant avec le VIH/SIDA

2-  de mettre en place et tester un Système de suivi et de gestion

3- d’évaluer le fonctionnement

Les principes directeurs du projet pilote sont la confidentialité, l’éthique et l’équité. Le projet pilote est pour l’instant limité au secteur public et para-public.

Les objectifs poursuivis sont la formation des soignants, des conseillers, des techniciens de laboratoires et des « assistants sociaux  ».
Dans un premier temps, une série de 400 patients sera prise en charge, dont environ la moitié seront mis sous ARV (antirétroviraux). 

Les centres retenus pour le dépistage et la prise en charge globale des personnes séropositives sont : 

* prise en charge ambulatoire uniquement : 

· le centre Yonis Toussaint

· l’OPS

· le centre de soins des FNP

· le centre de soins de l’AND

· le centre d’Engueila

* prise en charge ambulatoire et hospitalisation

· le centre Paul Faure

· l’Hôpital Général Peltier

· le CHA Bouffard 

Chacune de ces structures doit être en mesure de : 

· pouvoir recevoir toute personne désireuse d’accéder à une sérologie VIH,

· assurer un entretien pré-test par une personne formé à cette pratique, d’effectuer le prélèvement sanguin et les tests biologiques de dépistage. L’annonce de résultat sera effectuée par la personne qui aura procédé au pré-test,

· assurer les recommandations d’usage aux personnes séronégatives,

· assurer la prise en charge globale des personnes séropositives. 

Quatre possibilités sont à envisager : 

1° Personne séropositive dont les critères n’impliquant pas une mise sous ARV : le patient est pris en charge par son médecin référent qui assure son suivi régulier. Il décidera  de la mise en traitement ou pas pour la prévention des maladies opportunistes. 

2° Personne séropositive ayant une maladie opportuniste n’impliquant pas une mise sous ARV : son médecin référent prescrira les examens complémentaires nécessaires et prescrira le traitement curatif adapté. 

3° Personne séropositive nécessitant un ARV : non acceptée par le comité : il sera suivi par son médecin référent ; acceptée par le comité : l’instauration du traitement avec suivi régulier et adaptation des molécules et des posologies est effectuée par le médecin référent selon le protocole déterminé au comité des ARV. 

4° Personne séropositive dont l’état nécessite une hospitalisation : selon son statut elle sera prise en charge dans le service référent concerné. Lorsque son état sera amélioré elle rentrera dans le cas numéro 3.  

Le bilan initial à minima qui devra être présent dans le dossier : 

· devant toute sérologie positive le médecin établira le dossier conseil et demandera le dosage des CD4,

· soit le nombre est supérieur à 200, le patient est alors mis sous surveillance et il n’est besoin d’aucun bilan complémentaire,

· soit le nombre est inférieur à 200, le bilan suivant devra être réalisé : 

· numération formule sanguine, glycémie, transaminases, créatinine, phosphatases, alcalines, triglycérides, cholestérol,

· Ag Hbs, Syphilis

· Bandelette urinaire (albumine, sucre)

· Radiographie pulmonaire, KAOP. 

Le test 

La demande peut être effectuée par les personnels suivants : 

· les médecins référents du projet

· les infirmiers habilités sous la responsabilité du médecin du centre

· les conseillers habilités sous la responsabilité du médecin de centre. 

Le comité d’éligibilité

Le comité d’éligibilité sera réuni selon une périodicité établie et adaptable en fonction des besoins. Il est constitué des médecins référents (au moins un médecin de chaque centre inclus dans le projet) associés à :

· un représentant des ONG

· un représentant du PLS santé

· un représentant de la CAIC

Le comité d’éligibilité déterminera si le dossier du patient permet d’accepter ou pas la mise sous traitement anti rétroviraux, permettra lorsque la cellule psycho sociale sera fonctionnelle de catégoriser le patient afin de déterminer son groupe d’appartenance afin de déterminer ou non sa participation financière à la prise en charge thérapeutique. Ce comité sera habilité à demander tout complément d’information jugé nécessaire pour statuer. 

Le comité de mise en traitement sous anti rétroviraux (ou comité des ARV) : une fois retenu pour la mise sous ARV, le dossier du patient sera examiné par les médecins référents présents qui, au vu de dossier et des examens complémentaires jugés nécessaires, déciderons de façon collégiale du traitement à mettre en place. Ce comité est constitué des médecins venant de participer au comité d’éligibilité, qui pourront statuer dans les suites du premier comité. 

La disponibilité des médicaments 

Les médicaments anti rétroviraux seront stockés à la CAMME. Les centres hospitaliers possédants une pharmacie de stockage pourront y faire leur commande pour les patients hospitalisés et mis sous traitement. Le centre Yonis Toussaint délivrera les médicaments de façon ambulatoire. Le pharmacien responsable de chaque pharmacie gérera son stock et sera chargé d’assurer un approvisionnement constant en ARV. L’approvisionnement de la CAMME sous le responsabilité de son pharmacien sera assuré par le responsable du PLS santé qui déterminera les besoins en molécules et quantités. 

Trois Comités de référence sont mis en place pour accompagner le processus, à savoir le Comité d’éligibilité, le Collège médical des ARVet le Comité d’éthique. Leur composition est pluridisciplinaire : des médecins référents, des ONG, le PLS/SANTE et l’UAIC (unité du secrétariat exécutif).

Le rôle du Comité d’éligibilité est de déterminer, en fonction du dossier constitué par le médecin référent, la mise ou non sous ARV du patient, de définir son groupe d’appartenance sociale et décider de l’appui psychologique ou financier à lui apporter.

Le Collège médical des ARV, exclusivement composé de médecins doit quant à lui définir le protocole du traitement ARV et enregistrer le dossier officiellement.

Le Comité d’éthique, non encore opérationnel sera composé de juristes du droit moderne et coutumier, d’un représentant du Ministère de la Santé, d’une ONG confessionnelle et d’un représentant du Conseil de l’Ordre des médecins. Il aura pour rôle primordial de déclencher l’appui juridique et fera office d’organe de recours pour les PVVS en cas de problème.

Une restructuration organisationnelle du PLS a été définie avec la mise en place d’unités et de personnels aux attributions précisément définies :

· unité chargée de la gestion administrative et financière

· unité chargée de la prévention

· unité chargée de la prise en charge globale

4) Le Secrétariat Exécutif est une structure permanente assurant au quotidien la planification, coordination, suivi et évaluation technique et financière du plan national intersectoriel. Il est dirigé par un Secrétaire Exécutif et comprend trois unités chargées de l’administration et de la gestion ; de la planification, du suivi et de l’évaluation du Plan National Intersectoriel ; de la coordination des interventions communautaires. 

Il a pour rôle de : 


-superviser et évaluer le personnel, gérer le support logistique et le matériel mis à sa disposition ;


-assurer le suivi de l’exécution des responsables des unités du Secrétariat Exécutif ;


-appuyer dans leurs tâches des responsables des comités régionaux de lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose ;


-convoquer les réunions du Secrétariat Exécutif et viser les comptes-rendus de ces réunions ;


-rendre compte du déroulement des plans nationaux intersectoriels auprès du vice-président du Comité interministériel et du Président du Comité technique intersectoriel ;


-produire les rapports d’avancements trimestriels du plan national intersectoriel ;


-coordonner les activités pour l’organisation des réunions et conférences du Comité technique intersectoriel ;


-mettre en place un système de documentation et d’archivage des publications et rapports divers relatifs à la lutte contre ces maladies transmissibles 

L’unité chargée des activités communautaires ( l’UAIC) a notamment pour missions d’assurer le suivi du Projet d’Appui Social Accéléré pour les PVVS et d’organiser des ateliers régionaux de formation, de superviser les projets communautaires. Elle supervise également l’élaboration d’un guide pour les pairs qui sera un des moyens les plus efficaces pour sensibiliser les populations cibles.

B) Les autres services publics

1) Les centres hospitaliers et centres assimilés

a) Les centres hospitaliers

Aux termes de la loi n° 48/AN/99/4ème L du 3 juillet 1999 portant orientation de la politique de santé, les établissements hospitaliers comprennent :

·  les centres médicaux hospitaliers

·  les établissements publics hospitaliers : hôpitaux spécialisés généraux 

·  les établissements hospitaliers privés à but lucratif ou à caractère humanitaire.

En vertu de l’article 7 de cette même loi, ces établissements garantissent l’égal accès de tous aux soins qu’ils dispensent. Ils doivent être en mesure d’accueillir toutes les personnes dont l’état requiert leurs services, de jour comme de nuit, éventuellement en urgence.

Ils dispensent aux patients les soins préventifs, curatifs ou palliatifs que requiert leur état et veillent à la continuité de ces soins, à l’issue de leur admission ou de leur hébergement, en liaison avec les autres structures et les professionnels de santé, y compris la médecine traditionnelle. 

Les principes énoncés par la loi reprennent donc de manière exprès les règles édictées par les Conventions internationales relatives à la non-discrimination dans l‘accès aux soins et le droit universel à des soins décents.

En zone urbaine, on ne trouve quasi exclusivement que des centres de santé, au nombre de 9 sur Djibouti ville. Seuls deux postes de santé fonctionnent dans le secteur de Balbala. En zone rurale ne se trouvent que des postes de santé (le poste de santé étant, contrairement au centre, tenu par un infirmier). 

Quant aux Forces Nationales de Police, elles disposent d’un dispensaire prenant en charge les soins de base d’environ 4% de la population nationale, l’Armée Nationale Djiboutienne faisant soigner son personnel dans des dispensaires qui fournissent des soins de premier niveau (l’hospitalisation de ces patients est assurée à l’hôpital militaire français Bouffard). 

Les structures de soins préventifs et curatifs existent sur toute l’étendue du territoire dans chacun des 4 districts sanitaires de l’intérieur qui disposent d’un service d’hospitalisation médicale, d’une maternité et d’une unité d’hospitalisation pour les patients tuberculeux. 

Il existe également dans la capitale 3 cliniques privées à but lucratif, représentant moins de 5% de l’ensemble des lits du pays. Bien que la loi ouvre explicitement cette opportunité, il n’est enregistré à ce jour aucune structure sanitaire associative à but non lucratif.

Le secteur formel privé est faiblement représenté avec actuellement 7 praticiens officiant dans 6 cabinets médicaux.

De la description du système public de santé djiboutien découlent les observations suivantes : d’une part, la gratuité et l’accès à tous des soins, s’ils contribuent très certainement au respect des droits de l’homme, entraînent un engorgement sans précédent des structures hospitalières et par voie de conséquence, une altération de la qualité des soins  due aux malades. D’autre part, les moyens matériels font parfois cruellement défaut aux plus démunis alors qu’une participation même minime des plus nantis aurait permis une meilleure prise en charge de tous. Ce constat est particulièrement applicable aux PVVS qui, en sus de leurs problèmes de santé, doivent faire face à des obstacles financiers insolubles lorsqu’il s’agit de se procurer les médicaments de base ou tout simplement de quoi se nourrir pendant leur hospitalisation. 

b) Les autres centres 

- L’Organisme de protection Sociale (OPS)
Les services médicaux de l’OPS disposent de 2 centres de soins, l’un destiné aux salariés (CS1), l’autre à leurs familles (CS2), soit environ 15.000 et 150.000 personnes respectivement (25% de la population nationale au total). Ils assurent gratuitement les soins de première ligne. Sauf dans le cas d’un accident du travail, les hospitalisations ne sont pas prises en charge. L’activité des deux centres de soins est en constante progression. 

Le centre de soins n°2 sert de centre de référence auxquels sont adressés les patients suivis médicalement dans le cadre du programme national de lutte contre le Sida.

- Le Centre Yonis Toussaint
Ancien centre de prophylaxie réhabilité dans le cadre du PNLS, il est le Centre de référence pour tout ce qui est relatif à la lutte contre le SIDA. Il est doté d’un laboratoire moderne et fonctionnel permettant le dépistage du VIHSIDA et d’un service de dépistage gratuit et anonyme. Il est animé par une équipe de médecins et d’accompagnateurs thérapeutiques.

Il travaille en étroite collaboration avec sept centres médicaux (Hôpital Général Peltier, les centres médicaux de l’O.P.S, de l ‘Armée Nationale, de la Force Nationale de Police, de Bouffard, du Centre Paul Faure et d’Einguella) au sein desquels il a mis en place un programme de formation des médecins et de l’ensemble du personnel soignant.

A noter que le Centre de santé d’Einguella est le centre pilote pour la prévention de la transmission mère-enfant.

Depuis la fin de l’année 2003, le Centre met à la disposition des patients en collaboration avec les centres référents, une prise en charge globale avec les anti- rétroviraux qui permettent de contrôler durablement l’évolution de la maladie. Il s’agit d’une première dans la région.

2) Les services judiciaires et para-judiciaires

A l’instar du reste de leurs concitoyens, les PVVS bénéficient d’un dispositif juridictionnel assez imposant leur permettant de faire valoir et respecter leurs droits dès lors que ces derniers ont été bafoués. La bonne marche des institutions judiciaires est le corollaire aux droits à un procès équitable et à la défense en ce sens qu’elle constitue la base de tout état de droit.

a) Les juridictions existantes
Le système judiciaire djiboutien était caractérisé par une dualité juridique dans son organisation qui comprenait :

· Les juridictions dites « coutumières » qui englobent les juridictions des premier et deuxième degrés et les tribunaux chariens;

· Les juridictions dites de droit commun.

Datant de la colonisation, cette situation juridictionnelle fut longtemps décriée car favorisant une justice « à deux vitesses » : les Etats Généraux de la Justice qui se sont tenus en février 2001 ont jetés les bases d’un changement et en juin 2003, les juridictions de statut personnel voient le jour.

-L’ordre juridictionnel antérieur

Il y a d’une part la justice moderne de fond (également dénommée de droit commun) où les juridictions sont classifiées en juridictions inférieures ou de première instance et en juridictions supérieures ou d’appel.

Tout justiciable a droit à deux examens de son procès : c’est le principe du double degré de juridiction. La loi du 10 octobre 1994 porte création d’une cour d’appel et d’un tribunal de première instance, qui connaissent, sauf exceptions prévues par la loi, de toutes les affaires civiles, commerciales, sociales et pénales.

D’autre part, nous trouvons la justice « coutumière » : sous cette expression, se trouvent réunies les juridictions de droit dit coutumier et les juridictions chariennes.

Les juridictions dites « coutumières » sont compétentes en matière civile et commerciale seulement, un décret du 30 avril 1946 leur ayant enlevé la compétence en matière répressive, pour tous litiges concernant « les individus nés à la Côte française des Somalis et Dépendances qui n’ont pas le statut civil du droit français ».

Une étape préliminaire de conciliation est obligatoire avant la saisine desdits tribunaux.

Le  « droit » qui y est applicable ne tire pas sa source des coutumes du pays, comme son nom pourrait le faire croire, mais plutôt d’une certaine « équité » ou le « bon sens ».

Quant au droit charien, il traite de toutes les affaires d’ordre familial.

-L’ordre juridictionnel actuel

La Loi n°8/AN/03/5ème L du 25 juin 2003 relative à l’organisation des juridictions de statut personnel intègre dans l’ordre juridictionnel dit moderne la justice coutumière et charienne, réunifiant ainsi définitivement l’ordre juridictionnel djiboutien. 

L’article  1er  de ladite loi stipule ainsi que  les tribunaux du Charia institués dans chaque arrondissement de la ville de Djibouti et au chef-lieu de chaque district de l’intérieur sont remplacés par un tribunal de statut personnel de première instance dont le siège se trouve à Djibouti-ville et dont le ressort s’étend à l’ensemble du Territoire national. 

La compétence du  tribunal du statut personnel de première instance s’étend à tous les litiges relatifs au mariage, à la filiation, au divorce, à la garde des enfants, à la pension alimentaire ainsi que toutes les autres affaires relatives au statut personnel. Il est également compétent pour les affaires de succession. 

Les règles de  procédure sont innovatrices à plus d’un titre car les parties peuvent désormais se faire assister par un avocat inscrit au barreau ou par toute personne de leur choix. En outre, le droit de tout un chacun à la confidentialité est garanti à tout stade de la procédure par un huis clos si la publicité de l’audience portait atteinte à l’ordre public, à la vie privée ou aux mœurs, ce qui intéresse tout particulièrement le cas des PVVS et de leur famille.

b) Le Barreau de Djibouti
Il s’agit d’une organisation regroupant l’ensemble des douze avocats régulièrement inscrits à Djibouti.

Par leur qualité d’officiers ministériels, les avocats partagent avec les magistrats, en tant qu’acteurs de la vie judiciaire, la responsabilité des missions de la justice, dans la recherche de l’intérêt général. Leur mission consiste à conseiller et assister les justiciables dans l’exercice de leurs droits d’ester en justice et de la défense. Par le biais de l’assistance judiciaire, instituée par le décret du 9 novembre 1935, ils apportent une aide gratuite aux plus démunis qui sont sélectionnés par des critères définis par la loi. L’une des recommandations des Etats Généraux de la Justice avait consisté en la proposition de dépoussiérer ce  texte jugé obsolète notamment sur la longueur de la procédure précédant l’accès à l’assistance. 

c) Le Médiateur de la République 

Institution créée par une loi du 21 août 1999, le Médiateur de la République est compétent pour connaître des réclamations portant sur les relations entre administrés et l’administration.

Il est aidé dans cette tâche par un secrétariat particulier, un secrétariat général, trois départements d’instruction  et par des délégués régionaux.

Ses pouvoirs sont :

· pouvoir de recommandation afin de régler les conflits dont il est saisi,

· pouvoir de proposition, dans le but d’améliorer le fonctionnement de l’organisme mis en cause,

· pouvoir d’injonction en cas d’inexécution d’une décision de justice passée en force de chose jugée. 

Il joue un rôle non négligeable dans la résolution des conflits entrant dans son champ de compétence et les PVVS en conflit avec l’administration, notamment l’O.P.S, disposent en cette institution, d’un allié important dans leurs démarches administratives. Il ressort ainsi du rapport annuel de 2001 que les litiges relatifs à la constitution du droit à pension de retraite, au point de départ de la pension d’invalidité, de la perception de leur pécule par les militaires constitue près du quart du volume des affaires traitées par l’institution ! 

d) Le comité ad-hoc des droits de l’homme

Le Comité ad-hoc de réflexion sur les droits de l’homme créé auprès du Ministre de la Justice des droits de l’homme par arrêté n°2002-0482/9R/MJ est composé de juristes, cadres de l’administration, de personnalités issues tant de la société civile, du corps de la société civile, du corps de la magistrature que des médias partageant un intérêt commun : la promotion et la défense des droits de l’homme. 

Ce comité, qui est chargé de mener une réflexion d’ensemble sur la question des droits humains et des libertés fondamentales à Djibouti, a pour missions de : 

· poser un diagnostic-pronostic sur la situation des droits de l’homme à Djibouti ;

· dresser une stratégie nationale de promotion et de protection des droits de l’homme ;

· programmer un plan d’actions prioritaires en fonction des principales avenues de réformes identifiées ;

· concevoir la forme juridique et la structure de l’entité qui sera en charge des droits de l’homme à Djibouti ;

· définir les missions et les prérogatives de l’entité susvisée.
La mise en place de cette entité gardienne de la protection des droits de l’homme à Djibouti constituera sans nul doute un recours de poids à l’ensemble des citoyens djiboutiens et aux PVVS en particulier pour toutes les atteintes dont leurs droits personnels pourront faire l’objet.
1.2.3 Les organisations non gouvernementales 

A) Les associations et organisations non gouvernementales

1) L’association OUI A LA VIE

Doyenne des associations ayant pour objectif statutaire la lutte contre le Sida, elle a la particularité d’avoir été créée par des personnes séropositives qui ont eu le mérite de briser le tabou entourant cette maladie. Cette association a pour activité principale d’aider à domicile les PVVS et leurs familles à :

A) renforcer la prévention et l’hygiène à domicile au bénéfice des affectés exposés au  risque de contamination accidentelle et au bénéfice des infectés, améliorer des connaissances  pour un comportement positif à domicile. 

B) Améliorer le système de soin et conseil en matière de santé communautaire à domicile pour toutes les familles volontaires touchées par cette crise de VIH/SIDA.

C) Le soutien socio-économique aux familles affectées.

2) L’association IFTIN

Composée d’une majorité de femmes, elle s’est fait connaître par le soutien matériel et moral que ses membres ont su apporter aux patients atteints de tuberculose et du SIDA alités au Centre Paul Faure qu’elles nourrissaient quotidiennement. L’association, qui avait commencé cette noble action avec ses faibles moyens, est soutenue aujourd’hui par les bailleurs de fonds, dont notamment le PAM.

3) L’UNFD

L’Union Nationale des Femmes Djiboutiennes est une organisation pionnière dans la lutte contre la pauvreté et agit dans des domaines aussi variés que l’alphabétisation, la vaccination, la lutte contre les mutilations génitales et est également fermement engagée dans la lutte contre le SIDA. Ses infrastructures développées et son expérience en font un partenaire privilégié.

4) L’O.N.G Save The Children

Organisation internationale, elle oeuvre plus spécifiquement pour la prévention et la sensibilisation des chauffeurs utilisant le corridor routier djibouto-éthiopien. Elle dispose de centres d’accueil notamment à Eingueila. Save the Children est un maillon nécessaire de la chaîne de sensibilisation des couches vulnérables de la société.

5) L’ association IRIS

La lutte communautaire contre le SIDA est renforcée par l’intervention du Secrétariat exécutif à travers une unité spécifique.

Organisation non gouvernementale spécialisée dans la promotion des droits des femmes notamment par l’élaboration de manuels d’alphabétisation de femmes adultes en langues nationales et l’assistance juridique et judicaire des femmes, IRIS est un élément incontournable du paysage associatif djiboutien.

La lutte communautaire contre le Sida est appuyée par le  Secrétariat Exécutif à travers une unité spécifique (Unité d’Appui aux Interventions Communautaires) et un système de renforcement des capacités s’appuie sur des agences d’encadrement (3 ONGS ; CAB, ADEPF et UNFD) et des associations telles que celles citées. Iftin (membre de Sidatrack), al Biri, le Centre Ute Bokah, l’APS (responsable de la formation et du suivi d’accompagnateurs psychosociaux) sont les partenaires communautaires d’un dispositif de prise en charge sociale des PVVS organisé par le Secrétariat Exécutif.

Le Ministère de la Jeunesse a le souci dynamique communautaire à travers l’animation de points information jeunesse logés au sein des CDC (Centre de Développement Communautaire)  de toute la République.

B) Les réseaux d’associations 

1) Le réseau  SIDA TRACK

Il a vu le jour le 29 novembre 2002.et a été légalisé en août 2003. Son objet est de lutter contre le SIDA et regroupe onze associations qui oeuvrent dans des domaines différents. Il s’agit de :

· ABESH (Einguela)

· ADEC (Arhiba) 

· MER ROUGE (Arhiba)

· SOLIDARITE FEMININE (Quartier 5) 

· ODBS (Balbala)

· SHARAF (Balbala)

· FRERES CONNUS (Balbala)

· FEMMES DE BOULAOS (Boulaos)

· ASSOCIATION IFTIN (Quartier 3)

· HADJ DIDEH (Quartier 2) 

· AL GHAZALI

La célébration de la journée internationale de lutte contre le SIDA a été l’occasion de démontrer au public djiboutien un vaste échantillon des actions entreprises qui englobait la formation et l’information sur le terrain.

 2) Le réseau ALLIANCE DJIBOUTIENNE CONTRE LE SIDA (ADS)

Il  a ouvert la semaine nationale le 28 novembre 2003 par une marche et a, à son actif, la réalisation une soirée de sensibilisation ainsi qu’un atelier de prise de conscience. 

Ses principales activités consistent à rendre visite aux malades notamment à l’hôpital Paul Faure et l’hôpital général Peltier où elle a fait des dons alimentaires et vestimentaires. 

II LES CONTRAINTES JURIDIQUES RENCONTREES PAR LES PVVS ET LES MECANISMES DE PROTECTION DE LEURS DROITS

2.1 Résultats et analyse juridique de l’enquête de terrain 

2.1.1 Analyse matérielle de données récoltées

A) Tableau récapitulatif

	Nbre pers.
	Sexe

et Age
	Nationalité
	Etat civil
	Nbre d’enfants
	Adresse
	Problèmes rencontrés
	Découverte de la séropositivité
	Activité

	1
	27 ans

F
	
	Mariée 
	2 
	Quartier 1
	Vit seul avec ses deux enfants ;  soutien offert sous forme de distribution des rations refusée par l’association ; sa mère s’occupe de ses enfants.
	Séropositivité découverte par un test de dépistage consenti ; risques de transmission du virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyen pour acheter les traitements. 


	Actuellement au chômage, veux reprendre son travail (de prostitution). 

	2
	60 ans

M
	
	Veuf 
	2 
	
	Vit seul ; aucun soutien de la part de la famille ; incapable de s’occuper de ses enfants.
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test effectué à Bouffard ; aucun entretien sur le dépistage ; pas de moyen   pour acheter les traitements.


	Retraité 

	3
	36 ans 

F
	
	Veuve 
	x
	
	Vit seule ; aucun soutien de la part de la famille.
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test effectué à son insu à Peltier ; aucun entretien sur le dépistage ; risques de transmissions de virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyen pour acheter les traitements.


	Chômeuse  

	4
	30 ans

F
	
	Divorcée  
	x
	
	Habite avec les membres de sa famille ; aucun lien de parenté avec les personnes avec lesquelles je vis ; aucun soutien de leur part. 
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test de dépistage réalisé à son insu ; pas de pression lors de la prise de sang ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyens d’acheter les traitements.


	Chômeuse 

	5
	32 ans 

F
	djiboutien
	célibataire
	
	Quartier 6
	Vit en colocation de 7 personnes ; soutien financier et alimentaire.
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test de dépistage réalisé à son insu à Peltier ; séropositivité annoncée par Médecin Chef Martial ; entretiens sur le dépistage ; pas bien informé sur le VIH, sa pathologie, sa médication ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyen d’acheter les traitements. 


	Chômeuse

	6
	35 ans

M
	djiboutien
	Marié 
	2
	Arhiba II
	Habite en famille ; conjointe infectée : soutien moral ; capable de s’occuper de mes enfants.
	Séropositivité découverte par DVA ; test de dépistage consenti ; des entretiens sur le dépistage avant et après le test ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyen d’acheter les traitements. 


	Docker au Port ; ne peut plus continuer à travailler. 

	7
	30 ans

F
	djiboutienne
	Mariée
	2
	Arhiba II
	Habite en famille ; conjoint infecté : soutien financier, soins à domicile, alimentaire et moral ; incapable de s’occuper de ses enfants qui se trouvent en brousse. 
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test de dépistage réalisé à son insu à Peltier ; risque de l’allaitement au sein ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyen d’acheter les traitements.


	Femme au foyer 

	8
	30 ans

F
	djiboutienne
	Mariée
	2
	Balbala 
	Vit en famille ; 2 personnes (belle-sœurs) ; choquées en apprenant sa séropositivité mais réaction ensuite positive ; soutien moral ; capable de s’occuper des enfants.
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test de dépistage consenti ; à l’OPS par le médecin ; risques de transmission du virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; pas de moyens d’acheter les traitements. 


	Employé dans secteur privé 

	9
	24 ans

F
	
	célibataire 
	
	Quartier 4
	Vit avec la mère ; choquée en apprenant la séropositivité ; mais aujourd’hui son seul soutien.
	Séropositivité découverte après consultation au CYT ; pas de moyen d’acheter les traitements.
	 Chômeuse 

	10
	31 ans

M
	djiboutien
	Marié
	3
	Arhiba 
	Vit en famille (11 personnes) ; conjointe infectée ; soutien moral ; sa famille, son père et sa mère surtout s’occupent avec lui de ses enfants et il s’en occuperont en cas de son décès ou du décès de son épouse.
	Séropositivité découverte par DVA ; test de dépistage consenti ; risques de transmission du virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; pas de moyen d’acheter les traitements ; ne peux pas prendre en charge régulièrement le coût de son traitement et celui de son épouse.


	Employé dans un établissement public

	11
	26 ans

F
	djiboutienne
	Divorcée
	1
	Balbala 
	Habite avec ses parents (13 personnes) ; conjoint infecté ; ne sais pas si l’enfant aussi est infecté ; certains ont réagi positivement tels que sa mère, sa tante et son oncle maternel, d’autres ont réagi mal tels que son père et ses frères ; son seul soutien c’est sa mère ; incapable de s’occuper de ses enfants sa mère s’occupera de ses enfants si décède.
	Séropositivité découverte à la grossesse ; test de dépistage non réalisé à mon insu ; test effectué à l’OPS ; entretiens sur le dépistage eu avant et après le test ; risques de transmission du virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; pas de moyen d’acheter les traitements. 
	Chômeuse 

	12
	39 ans

F
	djiboutienne
	Divorcée 
	3
	
	Vit seule avec ses 3 enfants ; ne sais pas si le conjoint est infecté ; aucun soutien de la famille ; capable de s’occuper de ses enfants.
	Séropositivité découverte en consultation ; test de dépistage consenti ; risques de transmission du virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; pas de moyen d’acheter les traitements.


	De temps en temps en activité (vendeuse de galette). 

	13
	27 ans

F
	
	Divorcée 
	
	Balbala
	Habite seule ; rejetée par sa famille ; aucun soutien de leur part.
	Séropositivité découverte en CYT ; test de dépistage consenti; pas de moyens d’acheter les traitements. 


	Chômeuse 

	14
	35 ans

M
	djiboutien
	Divorcé 
	1
	Quartier 3
	Vit avec sa sœur ; aucun soutien de la part de sa famille ; incapable de s’occuper de son enfant ; sa mère s’en occupe ; en cas de décès, sa sœur en prendra la charge. 
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test de dépistage consenti.
	Chômeur 

	15
	29 ans

F
	
	Veuve 
	
	
	Vit seule ; aucun soutien. 
	Séropositivité découverte pendant l’hospitalisation ; test de dépistage consenti ; risques de transmission du virus à l’enfant durant la grossesse et pendant l’accouchement ; aucune connaissance de l’existence des traitements et de son coût ; pas de moyens d’acheter les traitements. 
	Chômeuse 
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B) Constitution du groupe de patients interviewés  

Dans le cadre de cette enquête réalisée en collaboration avec le Secrétariat Exécutif de la Lutte contre le Sida, le Paludisme et la Tuberculose, 15 personnes ont été interviewées dont 11 femmes et 4 hommes. 

C) Age moyen des patients 

L’âge moyen des patients interrogés est de 30 ans pour les femmes et de 35 ans pour les hommes. Ainsi, l’âge moyen du groupe est de 32 ans. 

D) Situation professionnelle des patients 

Durant l’enquête, il a été remarqué que les personnes ayant été atteintes du VIH SIDA ont soit perdu leur emploi, soit continuent de travailler mais dans des conditions déplorables. 


* Au chômage :

· Onze d’entre eux n’exercent aucun métier. L’une d’entre eux, au chômage, veut reprendre son travail de prostitution ;

*En activité :

· L’un est employé comme docker au Port de Djibouti mais annonce ne plus pouvoir continuer à travailler à cause de la souffrance occasionnée par sa maladie ;

· Deux personnes continuent à travailler, étant donné que leurs employeurs sont informés de leur maladie ;

· Une patiente exerce son métier de vendeuse de galette de temps en temps. 

E) Statut matrimonial et familial 

*Parmi les femmes, on distingue :

· quatre divorcées dont l’une mère d’1 enfant et l’autre de trois enfants

· deux veuves sans enfant

· trois mariées, mères de 2 enfants chacune

· deux célibataires

*Parmi les hommes on distingue :

· un veuf, père de 2 enfants

· deux mariés, dont l’un père de 2 enfants et l’autre de 3 enfants

· un divorcé, père d’1 enfant

2.1.2 Analyse juridique des données récoltées

Les questions juridiques soulevées par l’enquête sont multiples et ont plutôt trait aux femmes, qui, on le constate, sont majoritaires parmi les personnes interrogées.

A) La confidentialité et la protection de la vie privée

Le problème de la confidentialité peut se poser tant au niveau de la sphère privée que professionnelle.

1) Au plan privé

Il s’avère, et cela est confirmé par l’enquête, que la connaissance de son statut sérologique par un djiboutien découle très rarement d’une démarche volontariste. En général, c’est à l’occasion d’une grossesse, pendant les consultations prénatales que la femme enceinte est amenée à être mise au courant de sa contamination et des risques encourus par le fœtus. Les premières atteintes à la confidentialité peuvent être le fait du personnel soignant si ce dernier n’a pas reçu une formation suffisante.

En ce qui concerne le médecin, il est d’ores et déjà astreint au secret médical par le serment d’Hippocrate et encourt des poursuites légales tant sur la base de la responsabilité contractuelle pour inexécution d’une obligation professionnelle que sur le plan pénal pour atteinte au secret professionnel, infraction réprimée par l’article 437 du Code Pénal qui punit tout contrevenant d’un an d’emprisonnement.

Cet article précise bien que peut être poursuivi toute « personne dépositaire » d’un secret « par son état ou sa profession » : cette formule a le mérite d’inclure dans son champ d’application aussi bien l’ensemble du personnel soignant (sages-femmes, infirmiers, secrétaires..) que toute personne, qui pour un motif donné (notamment une participation à une commission sur des questions intéressant les PVVS) serait amené de par sa fonction, à connaître du statut sérologique d’autrui. 

A noter que l’hôpital ou le médecin s’il s’agit d’une clinique privée peut être tenu pour responsable civilement des fautes commises par leurs « préposés » dans le cadre de l’article 1384 du Code Civil.

En tout état de cause, ce statut ne doit être connu que du médecin traitant qui peut éventuellement en référer à d’autres médecins sous forme néanmoins d’informations codées.      

2)Au plan professionnel

Il ne ressort pas des constatations issues de l’enquête que des discriminations aient été opérées à l’égard des enquêtés dans le milieu du travail puisque les deux personnes encore en activité ne font pas état d’une divulgation de la part de leur employeur de leur état sérologique.

Il ne semble pas non plus que le test de dépistage ait été réalisé à l’initiative de l’employeur.

Cette question évoque un épineux problème basé tant sur le droit à la vie privée que sur le droit au travail.

Il s’agit du test réalisé à l’insu de l’employé soit au moment de l’embauche, soit en cours de contrat à l’occasion d’une visite médicale générale. Ce cas de figure n’est pas une hypothèse d’école et il s’agit là d’un comportement totalement illégal. Il a en effet été rapporté qu’une personne postulant à une embauche s’est vue refuser le poste pour avoir  été contrôlée séropositive à l’initiative de l’employeur et à l’insu de l’intéressée. Outre l’atteinte grave à sa vie privée et le caractère discriminatoire du comportement de l’employeur, le postulant a subi un préjudice supplémentaire puisque suite à des examens de contrôle, il s’est avéré qu’il était séronégatif. Il aurait pu donc poursuivre pénalement l’employeur en vertu des articles 390 et 391 du Code Pénal qui punissent le délit de discrimination visant à « subordonner une offre d’emploi à notamment….la situation de famille, l’état de santé…. ».

Il aurait également pu exercer l’action civile sur la base de l’article 1382 et 1383 du Code civil en engageant la responsabilité délictuelle pour faute de l’employeur.   

B) Le droit aux prestations sociales et à une pension de  retraite décente

L’enquête fait apparaître les difficultés matérielles qui rendent la vie encore plus difficile aux personnes infectées et affectées. C’est pourquoi leurs besoins en matière de prestations sociales sont encore plus pressants. Parmi les personnes interrogées se trouvent des chômeurs, des veufs et leurs enfants.

En l’absence d’une caisse d’assurance maladie à Djibouti, c’est l’Organisme de Protection Sociale (OPS) qui fait office d’organisme pourvoyeur de prestations sociales. Comme le précise l’article 2 de la loi n°154/AN/02/4ème L portant codification du fonctionnement de l’OPS et du régime général de retraite des travailleurs salariés, l’O.P.S est « chargé de la gestion de certains régimes de protection sociale existants en République de Djibouti, ainsi que des prestations de soins aux travailleurs  affiliés à l’O.P.S. et aux membres de leurs familles ».

Il est à noter que l’article 103 de la loi précitée a définitivement supprimé les prestations familiales (allocations familiales et de mariage) attribuées aux pensionnés, ce qui prive les PVVS d’une source de revenus certaine.

1) Les congés maladie

Le problème, qui n’est pas mentionné par les travailleurs interrogés et qui pourrait se poser à eux est celui des conséquences juridiques des congés maladie répétés. Les modalités des congés maladies sont prévues par les conventions collectives qui régissent chaque secteur d’activité. Si l’on prend l’exemple de l’une des personnes interrogées travaillant dans le privé, c’est la convention collective des personnes non fonctionnaires qui lui est applicable. 

En vertu de cette convention, le « travailleur atteint d’une affection de longue durée …. et notamment d’affection tuberculeuse, cancéreuse, lépreuse ou poliomyélitique…bénéficiera d’un :

· plein salaire pendant une période égale au préavis

· salaire entier durant les deux mois qui suivent le préavis

· demi salaire pendant six mois »

Il est précisé que « la durée des périodes d’indemnisation au cours d’une année civile ne saurait dépasser au total 9 mois ».

Il résulte de ce cas d’espèce que si le travailleur prend un arrêt de travail dépassant la période pendant laquelle la convention collective interdit le licenciement ou est l’auteur d’absences fréquentes entraînant une perturbation dans la bonne marche de l'entreprise, le licenciement sera justifié.
2) L’accès à la  pension de retraite

C’est un cas qui se pose malheureusement assez fréquemment dans le cadre du VIHSIDA : les malades voient leur espérance de vie écourtée surtout à Djibouti où la maladie se détecte assez tardivement lors de la  survenance d’une maladie opportuniste ou d’une grossesse.

L’âge de l’ouverture du droit à la pension de retraite aux travailleurs est, en vertu de l’article 45 de la même loi : 

· « d’un âge minimum de 55 ans révolus ;

· d’un nombre d’années de cotisations au régime vieillesse ou du bénéfice des conditions d’assurance en dehors de Djibouti »…

En conséquence, les PVVS n’ayant pas atteint l’âge requis ne pourront faire bénéficier leurs ayants droits de la pension de réversion qui leur est légalement attribuée. Heureusement, la loi prévoit la possibilité de bénéficier d’une retraite anticipée à l’âge de 50 ans (article 60) à des conditions définies à l’article 62  qui définit l’état d’inaptitude comme rendant le demandeur, par suite de maladie ou d’accident d’origine professionnelle ou non, ayant entraîné une diminution permanente de ses capacités physiques ou mentales, incapable de gagner plus d’un tiers de la rémunération qu’un travailleur ayant la même qualification peut procurer par son travail.

Cet article peut donc être tout à fait applicable aux PVVS.

Selon l’article 64, « la demande de pension de retraite anticipée est soumise pour avis à une Commission d’Inaptitude au Travail (C.I.T.) ayant reçu délégation du Conseil d’Administration de l’O.P.S…. » ; et lorsque la décision de rejet est motivée par la non-reconnaissance de l’état d’Inaptitude, le travailleur peut demander un nouvel examen par le Collège des trois Médecins prévu par l’article 38 de la délibération du 23 mai 1959.

Enfin, à noter également  que l’article 80  prévoit une allocation unique, constituée par la part salariale des cotisations versées à l’O.P.S. pendant les périodes d’assurance que le travailleur concerné aura effectué au titre du régime de retraite, qui est due :

· aux ayants-droits du travailleur décédé avant l’âge de 50 ans,

· aux ayants-droits du travailleur décédé après l’âge de 50 ans qui  ne justifiait pas, à la date du décès, du temps d’assurance exigé pour l’ouverture du droit et des pensions de réversion.

Il s’agit d’une disposition d’une importance capitale quand on connaît le nombre d’orphelins du Sida qui ne cesse d’augmenter de jour en jour et dont la prise en charge matérielle s’avère être pour les familles concernées un défi quotidien.

C) Les autres droits des PVVS

1) Le droit au mariage et à un foyer

Il s’agit d’un droit constitutionnel qui est également fortement valorisé par les valeurs religieuses musulmanes et il ne saurait en aucun cas subir une quelconque entrave. Ainsi, le Titre premier du Code de la Famille pose-t-il comme des objectifs de premier ordre «la promotion de la famille et de ses spécificités religieuses et culturelles » ainsi que «la sauvegarde de l’unité et de l’entente de la famille qui constitue la cellule de base de la société ».

La présentation du certificat médical prénuptial ne fait pas partie des conditions préalables à remplir pour la conclusion du mariage. Et le Ma’doun Al Char’i (officier ministériel) chargé de d’authentifier le mariage ne peut en aucun cas demander de produire un tel acte.

La démarche d’effectuer un test de dépistage avant le mariage doit donc être volontariste et pleinement éclairée.

Il est bien entendu fortement conseillé aux futurs époux de connaître leur état sérologique réciproque pour que le mariage soit contracté en pleine connaissance de cause et que les précautions adéquates soient prises pour éviter une éventuelle contamination. Il arrive en effet fréquemment qu’un jeune époux, ignorant sa séropositivité, contamine l’autre et hypothèque ainsi l’avenir du couple et des enfants à naître.

Il a malheureusement été rapporté que certaines ambassades auxquelles sont soumises des demandes d’enregistrement de mariages mixtes (un(e) de leurs ressortissante(s) avec un(e) non ressortissant(e)), font procéder à des tests secrets totalement illégaux. Si cette information était exacte, il y aurait lieu de favoriser l’interdiction de cette pratique complètement discriminatoire et contraire aux droits humains.


2) Le droit d’aller et de venir
A l’instar des autres droits inhérents à la personne humaine, c’est un droit garanti par les conventions internationales qui interdisent de soumettre en l’espèce la liberté de voyager d’un individu à la condition d’être en bonne santé. La seule condition logique à remplir est celle de pas être porteur d’une maladie contagieuse qui pourrait mettre en danger la vie des autres, ce qui n’est pas du tout le cas du VIHSIDA qui est transmissible mais pas contagieux. Ce droit bénéficie notamment aux touristes ou aux étudiants souhaitant se rendre dans un pays donné.


3) Les droits des PVVS face aux établissements de crédit et d’assurance

L’accès au prêt pour les PVVS peut subir des restrictions en pratique du fait du risque plus élevé encouru par le débiteur et que l’assureur de la banque peut refuser de prendre en charge. 

En France, le problème s’est posé avec acuité et a connu une évolution lente et difficile. Une première convention sur l’assurabilité des personnes séropositives signée en 1991 par les Compagnies d’assurances permettaient à ces dernières de faire remplir un questionnaire santé au contractant : le contenu du questionnaire permettait à l’assureur de connaître le résultat du test de dépistage VIH ainsi que la nature des maladies opportunistes contractées par le contractant. La déclaration de séropositive constituant donc un obstacle majeur à l’obtention d’un contrat d’assurance, ce qui conduisait bon nombre de séropositifs à mentir sur leur état sérologique. Or, la découverte de la déclaration mensongère avait pour conséquence inéluctable d’annuler le contrat de prêt ainsi contracté. 

Après moultes négociations menées à bâtons rompus par les mouvements de défense des droits des séropositifs, a vu le jour en 2001 la Convention Belorgey qui améliore quelque peu l’accès à l’assurance des personnes atteintes de manière générale, de pathologies graves.

Cette convention met en place une commission de suivi composée de membres désignés par les organismes de crédit et d’assurance, par les associations, par des représentants des ministères concernés (Finances et Santé) ainsi que de membres qualifiés tels que des médecins et des économistes. 

Le questionnaire de santé est notamment interdit dans le cadre d’un prêt à la consommation affecté. Il redevient autorisé pour des crédits plus importants tels que les prêts immobiliers ou professionnels. 

Le principe de la non-discrimination mis en valeur par le droit positif djiboutien s’applique a priori au domaine des banques et des assurances. Dans la pratique, pour tous les crédits (quels que soit leurs objets) excédant la somme de 15 millions de francs djiboutien, une sérologie HIV est exigée par l’établissement de crédit. 

C’est le médecin conseil de l’assureur de la banque qui est habilité à lire le résultat du test et à en informer l’assureur qui informera l’établissement de crédit de l’avis favorable ou non qu’il réserve à la demande d’assurance de crédit. 

Les atteintes éventuelles aux droits de l’homme sont à ce niveau pléthoriques au delà du principe de l’assurabilité même d’un PVVS, se pose la question de la confidentialité des données médicales récoltées en cours de procédure de prêt, le plafonnement du montant du prêt, la limitation de la durée du prêt. 

Autant d’écueils qui doivent être surmontés dans un cadre concerté entre associations et groupements professionnels concernés et sous l’égide des ministères concernés. 

4) Les droits des PVVS dans le cadre de certaines pratiques coutumières

Certaines pratiques coutumières issues de la sphère culturelle djiboutienne sont susceptibles d’aggraver l’impact de la maladie au sein de la communauté. 

C’est ainsi le cas du lévirat qui consiste en une coutume selon laquelle le frère d’un homme mort sans enfant doit en épouser la veuve : dans ce cas de figure, la veuve d’un homme emporté par VIH SIDA se trouve elle-même contaminée et peut présenter un danger pour le frère de son mari défunt qui va l’épouser en secondes noces. Dans le sens inverse, une veuve saine peut se voir contaminée par un beau-frère porteur du virus.

Il faut savoir que cette coutume n’a aucune force obligatoire sur le plan légal et n’est à ce titre pas mentionnée dans le Code de la Famille. En conséquence, la femme peut dans l’absolu s’y opposer et peut, au nom de son libre arbitre exercer une action devant la juridiction compétente. Elle peut également exiger, que le mariage soit précédé d’un test prénuptial. Le futur époux sera libre de lui communiquer le résultat du test ; mais en l’absence d’une communication du résultat du test, la veuve pourra refuser le lévirat.

Cependant, seule l’évolution des mœurs pourra venir à bout de cette pratique qui notons-le, est en perte de vitesse dans les milieux citadins. 

Une autre pratique culturelle appelées mutilations génitales féminines est communément définie comme toute opération qui implique l'ablation totale ou partielle et/ou les blessures pratiquées sur les organes génitaux féminins pour des raisons culturelles ou toutes autres n'ayant aucune indication thérapeutique. 

L’utilisation d’instruments souillés par du sang contaminé lors de l’incision fait courir un risque grave à l’enfant soumis à une telle pratique. Bien que la loi réprime de tels actes depuis la promulgation du Code Pénal de 1995, en son article 333, cette pratique bien qu’ayant connu un certain recul, est encore largement répandue. 

L’action conjuguée du milieu associatif avec à sa tête l’UNFD, doyenne en la matière et du Programme de Maternité sans risque s’avère néanmoins de plus en plus efficace. Cette efficience serait certainement renforcée par une application stricte de la loi qui punit de cinq ans d’emprisonnement et 1 000 000 FD d’amende.

De tels exemples de condamnation aurait un effet dissuasif. 

Quant à la polygamie, il s’agit d’une pratique religieuse appliquée en République de Djibouti et qui a fait l’objet d’une polémique assez soutenue lors des discussions préliminaires à l’adoption du Code de la Famille en 2002. 

La formule retenue par l’article 22, tout en n’interdisant pas la polygamie, tente de protéger le plus possible les droits de la femme en soumettant l’option de polygamie à des conditions qui se veulent dissuasives. Il prévoit que « …toute épouse peut saisir le juge aux fins d’apprécier le préjudice causé par un nouveau mariage. L’acte concernant le nouveau mariage ne sera dressé qu’après : 

· diligence par le Ma’adoun d’une enquête sur la situation socio-économique de l’homme,

· consignation par le Ma’adoun de l’avis de la ou les premières épouses ».

En sus des conséquences  psychologiques et socio-économiques néfastes de la polygamie, l’augmentation du nombre de partenaires sexuels sans obligation de certificat prénuptial fait courir un risque certain aux premières épouses. Un amendement textuel qui instituerait l’insertion d’une condition supplémentaire tendant à rendre obligatoire le test du VIHSIDA avant tout mariage polygame constituera sans nul doute une garantie du droit de la femme à la santé. 

2.2 Les mécanismes juridiques de protection des PVVS et leurs coûts

 2.2.1 Identification des partenaires institutionnels susceptibles d’intervenir dans le processus d’appui juridique aux PVVS 

Le processus de soutien juridique dont les PVVS peuvent bénéficier peut se subdiviser en deux étapes que sont la période de conciliation ou de médiation et celle proprement litigieuse.

A) La médiation

Il s’agit d’une intervention externe aux deux parties au litige et qui peut être informelle ou institutionnalisée.

1) La conciliation familiale ou ethnique

La société djiboutienne, à l’instar de nombreuses autres sociétés africaines, est régie par des règles coutumières qui, dans la majeure partie des cas, offrent des moyens de régulation effectifs des litiges sociaux pouvant survenir. Jusqu’à présent, de nombreux délits tels que le vol ou les violences se règlent au sein des conseils familiaux ou ethniques et la justice moderne ne sert souvent qu’à entériner les accords ainsi conclus ou il n’y est fait appel qu’en cas d’échec de la justice coutumière.

C’est donc le moyen le plus naturel qui se présente aux PVVS en proie à des problèmes d’ordre social. Que ce soit dans le cadre de problèmes de garde d’enfants, de pension alimentaire ou encore de viol et de violences, par exemple conjugales, c’est le conseil des « sages » qui statuera en premier lieu sur les responsabilités des uns et des autres et qui prononcera une sanction conformément aux usages, sanction qui n’est en général jamais contestée. Si le coupable rechigne à s’exécuter, la famille toute entière se mobilise pour réparer le tort commis à autrui par uns des leurs.

Le point faible de cette justice coutumière risque d’être, dans le cas des PVVS, l’absence de recours des intéressées aux membres de leurs familles de crainte d’être mises à l’index et que leur état de santé ne soit divulgué, par exemple dans le cas d’un viol ayant entraîné une contamination. En effet, outre la peur d’être culpabilisée, la victime craindra souvent d’être doublement stigmatisée.  

2) Le Ministère de la Promotion de la Femme

C’est un ministère clé dans le processus de règlement des litiges que les PVVS peuvent rencontrer en ce sens qu’il est le pilier de la défense des droits des femmes et de la famille en général. De plus, ce ministère dispose, comme tous les autres, d’un point focal dont le rôle est d’insérer l’action du Ministère dans la politique nationale de lutte contre le Sida.

De manière générale, le Ministère dispose de personnes ressources chargées de l’accueil de tous les citoyens faisant état de problèmes sociaux. Le règlement des affaires relatives aux PVVS en particulier ne sera qu’un volet supplémentaire de leur action sociale constituée d’interventions amiables auprès des organismes avec lesquels les citoyens sont en conflit. Elle consiste également à les aiguiller vers les associations ou autres partenaires du Ministère susceptibles de les aider à solutionner leurs problèmes.

3) La Médiature

Le Médiateur est une personnalité indépendante chargée de trouver des solutions aux désaccords entre les particuliers et l’administration lorsque tous les recours gracieux ont échoué. Il est important de souligner que le recours au Médiateur est ouvert à tous les particuliers, quelle que soit leur nationalité.

La saisine du Médiateur suppose en effet que des premières démarches afin de connaître notamment pourquoi l’administré n’a pu obtenir satisfaction auprès de l ‘administration concernée.

Le Médiateur peut également intervenir dans le cadre d’une action en justice en essayant de trouver, parallèlement au procès, une solution au litige, étant entendu que le recours au Médiateur n’a pas pour effet d’interrompre le cours de la procédure. Une fois la décision judiciaire rendue, le Médiateur peut intervenir, non pour remettre cette dernière en cause ( en vertu du principe de l’autorité de la chose jugée) mais pour faire des recommandations à l’Organisme mis en cause en se fondant sur l’équité. Cette démarche peut s’avérer d’un secours précieux aux PVVS qui, on l’a vu, sont souvent aux prises avec les organismes sociaux en ce qui concerne les pensions de retraites et les prestations sociales.

Une autre prérogative importante du Médiateur est celle consistant à la formulation de recommandations publiques dans un rapport spécial ou annuel, ce qui rend l’impact de ces recommandations beaucoup plus fort. Plus encore, il peut présenter des propositions de réforme lorsqu’il relève le caractère inéquitable de certaines dispositions législatives ou réglementaires. Les PVVS et les réseaux associatifs de soutien disposent là d’un outil primordial aux fins d’introduire des réformes visant à améliorer la prise en compte de leurs droits et besoins.

B)    Le règlement judiciaire des litiges et leur coût

1) Le recours aux avocats

Auxiliaires de justice exerçant une profession libérale et indépendante, les avocats sont chargés, en vertu d’une loi du 25 janvier 1987,  de « postuler, conclure et plaider pour les parties qui ne le font pas elles-mêmes ». Ils sont consultés tant à titre de conseils juridiques que pour plaider une affaire. Selon les spécialités de chacun, ils interviennent dans des domaines aussi variés que le droit commercial, civil, social ou pénal.

Les PVVS, tout comme l’ensemble des justiciables, peuvent recourir aux avocats pour la défense de leurs intérêts quand leurs droits ont été malmenés tant sur le plan civil (droit à la vie privée : confidentialité, mariage..) ; social (droit au travail, aux prestations sociales…) que pénal (droit à l’intégrité physique : viol, violences…).

Le seul obstacle qui peut surgir est celui du coût des honoraires de l’avocat qui, en vertu de l’article 8 de la loi précitée, « sont fixés d’accord entre les avocats et leurs clients ». En pratique, les avocats fixent librement leurs honoraires qui fluctuent en fonction de nombreux critères :la nature de l’affaire (commerciale, sociale ou pénale), sa difficulté, sa durée devant les juridictions et notamment le nombre d’instances….En général, les affaires commerciales sont celles qui sont facturées le plus chèrement.

En ce qui concerne les PVVS, selon la nature civile, sociale ou pénale des dossiers qu’ils peuvent avoir à confier à leurs avocats, leur coût va varier entre 100 000 et 300 000 FD en première instance ; 150 000 et 400 000 FD en appel et enfin, 300 000 et 500 000 FD devant la Cour Suprême. Il est nécessaire d’insister sur le caractère indicatif de ces coûts puisqu’en définitive, c’est le prix convenu librement par les deux parties qui sera appliqué.

Néanmoins, il existe une institution dénommée « assistance judiciaire » qui permet aux personnes indigentes de bénéficier des services d’un avocat. Cette assistance est précédée d’une phase d’enquête sociale visant à établir la véracité de la déclaration d’indigence. Dans les affaires criminelles, l’avocat peut également être commis d’office.

La seule limite à l’assistance judiciaire est qu’un cabinet d’avocat (s) ne peut être désigné au titre de l’assistance judiciaire ou commis d’office que pour un nombre limité d’affaires. A noter cependant que la loi lui permet de réclamer des honoraires dans ce cadre là, soit à son client si les gains procurés à l’assisté sont suffisamment conséquents, soit à l’Etat en raison de l’importance des frais engagés et du travail effectué.

2) Le recours au réseau associatif

Dans beaucoup de pays du tiers monde comme le Brésil, l’Afrique du Sud ou le Kenya, c’est le développement d’un réseau associatif de défense qui a fait avancer la cause des PVVS dans tous les domaines du droit en se basant sur le principe de la non-discrimination pour proposer des réformes de la législation en vigueur.

A Djibouti, seule l’association IRIS a mis sur pied un projet d’assistance juridique et judiciaire dénommé « A l’écoute des femmes » qui se proposait d’offrir aux femmes victimes de violences une structure d’accueil et de prise en charge juridique.

Il s’agissait de briser l’isolement des femmes et les aider à faire usage des droits qui leur sont reconnus pour lutter contre les violences dont elles sont, encore aujourd’hui trop souvent, les victimes, en toute impunité

Les objectifs à atteindre étaient en premier lieu l’information et la sensibilisation des femmes à leurs droits et ce, dans le cadre de réunions organisées au siège d’associations féminines. En second lieu, il s’agissait d’accueillir les femmes et étudier les situations rencontrées avec elles. La mise en œuvre de l’action judiciaire pour la défense des victimes constituait le dernier volet du programme d’action prévu.

A plus d’un titre, le projet s’est avéré opérationnel et a révélé une demande sociale effective même si le taux d’affluence des usagers de l’antenne juridique n’était pas élevé. Mais il ne faut pas perdre de vue que ce projet est pionner dans ce domaine à Djibouti. 

Et à ce titre, les résultats obtenus ont attesté d’une évolution lente mais certaine des mentalités chez les femmes en ce qui concerne la mobilisation des moyens juridiques et judiciaires dans la lutte contre les violences sociales.

Sur l’ensemble des affaires traitées, la moitié concernait des femmes en prise à des actes de violence exercés sur le lieu de travail (une commerçante agressée par ses collègues), d’inceste au sein de la famille (une mineure handicapée victime d’inceste aggravé d’une grossesse, une adulte violée par son cousin), au sein du couple (une femme victime de viol conjugal aggravé pour l’époux d’actes de pédophilie et d’inceste à l’encontre des enfants de sexe féminin). 

L’autre moitié avait trait d’une part, à des conflits d’intérêt entre époux sur des demandes de divorce et de pension alimentaire, d’autre part à une poursuite en paternité et à une ablation illicite d’organe sur une patiente.

Le bien-fondé d’une offre d’écoute et de services juridiques se trouve conforté par la récurrence des atteintes graves à l’intégrité physique et morale des femmes en provenance de la sphère familiale et conjugale. En ce qui concerne les PVVS, une telle aide serait nécessaire car même s’il est indéniable que la maladie a un impact aussi désastreux sur la vie sociale des hommes que des femmes, la condition universellement moins aisée économiquement et dévalorisée socialement des femmes conduit à les cataloguer parmi les couches les plus vulnérables de la société.   

Au terme de cette expérience unique de prise en charge juridique et judiciaire gratuite des violences féminines par l’association IRIS, il  apparaît en effet que la méconnaissance des droits et des recours judiciaires dont disposent les femmes pour lutter contre ces violences est autant un frein à la constitution d’une défense en cas de violences subies que leur isolement et leur pauvreté.

Quant au coût de la mise en place d’une telle antenne, outre les frais inhérents à l’installation matérielle et technique, le fonctionnement de l’antenne avait été assuré sur un an essentiellement  par deux membres de l’association, à savoir une avocate et une assistante, toutes deux bénéficiant respectivement d’une indemnisation mensuelle forfaitaire de 200 000fd et 50 000 fd. 

2.2.2 Eléments juridiques garantissant les droits des PVVS dans le cadre de la rédaction des instruments techniques de prise en charge 

Les actes passés avec les PVVS ou par les PVVS doivent comporter des clauses garantissant leurs droits élémentaires et visant à prémunir les autres parties à l’acte contre tout risque de poursuites civiles ou pénales. Il faut bien se rendre compte qu’il peut exister autant de clauses que de conventions et cela, en fonction de la nature de la prestation rendue ou du produit procuré. Cependant, selon les cas d’espèce, de grands axes communs de protection des droits des PVVS peuvent être dégagés.

A) La confidentialité

L’obligation de confidentialité est une obligation légale, c’est à dire prévue par la loi et qu’il n’est nul besoin de mentionner pour qu’elle soit à la charge de l’autre partie contractante. Toutefois, dans une optique de clarté et de sensibilisation, que ce soit dans le cadre d’un accord, d’une note de service, d’un procès-verbal de réunion ou autre, il n’est pas inutile de rappeler formellement qu’en vertu de l’article 9 du Code civil, tout individu a droit au respect de sa vie privée et que tout contrevenant à cette règle s’expose à des poursuites tant civiles que pénales.

Dans le domaine de la sphère privée, le contrat doit garantir aux PVVS que les données médicales personnelles seront traitées de façon anonyme (codée) et doit mentionner que ces données ne seront pas utilisées ou diffusées sans l’accord préalable et éclairé du patient.

Dans un cadre professionnel,c’est l’atteinte au secret médical ou professionnel qui sera mentionnée. 

B) La sûreté et l’efficacité des soins prodigués aux PVVS

Toute convention doit mettre en exergue que les PVVS ne sont pas sujets à discrimination dans la qualité des soins qu’ils reçoivent. Ces clauses doivent garantir :

· la fiabilité et la disponibilité des tests de dépistage du VIH

· la qualité des préservatifs mis à la disposition des PVVS

· la qualité et la sûreté des produits pharmaceutiques destinés aux PVVS

2.2.3 Exemples de propositions visant à renforcer l’appui juridique à apporter aux PVVS

Un modèle de convention susceptible d’être passée par toute organisation étatique ou associative avec un cabinet d’avocat (s) ou des ONG oeuvrant dans le domaine de l’assistance juridique aux PVVS est annexé au présent rapport.

Par ailleurs, les termes de références des experts amenés à être consultés ultérieurement pour l’amélioration de la prise en compte des droits des PVVS dans la législation djiboutienne s’orienteront dans les voies suivantes :

· introduction dans la législation sociale de mesures tendant à prendre en compte les droits spécifiques des PVVS tels que la diminution de la période minimale d’ouverture aux droits à la pension, la réhabilitation des prestations familiales spécialement à l’intention des orphelins, l’extension de la liste des maladies professionnelles en y insérant le SIDA par la prise en compte des risques de contamination du personnel médical exposé,

· étude approfondie du Code de la famille et du droit civil en général en vue d’identifier les droits reconnus aux femmes et aux enfants en matière matrimoniale (divorce, garde des enfants) et patrimoniale (successions..),

· rechercher en quoi la situation des détenus affectés par la maladie est spécifique et faire des propositions visant à améliorer la prise en compte de leurs droits et devoirs en milieu carcéral,

· étudier les voies et moyens de renforcer les capacités matérielles et en matière de formation juridique d’organes gouvernementaux tels que la Médiature ou non gouvernementaux telles que les associations afin qu’elles deviennent elles-mêmes des vecteurs de sensibilisation et de plaidoyer efficace,

· aider à l’élaboration de codes de conduites axés sur le VIHSIDA dans les domaines concernant le personnel de santé ainsi que d’autres professions organisées (transports, police, médias…)   

III– L’EVOLUTION SOUHAITABLE DU DISPOSITIF JURIDIQUE ET INSTITUTIONNEL DJIBOUTIEN : L’EXEMPLE FRANÇAIS

Ainsi qu’il a été loisible de le constater tout au long de cette étude, la législation djiboutienne dispose, à quelques exceptions près, de garde-fous légaux garantissant en nombre assez suffisant les droits des PVVS. Cet état de fait sera confirmé par le parallèle que nous établirons sur certains points avec le droit positif français, qui est le mieux indiqué puisque le droit djiboutien a hérité du système juridique français issu de la colonisation. C’est la mise en œuvre des droits qui soulève des problèmes dus soit à la persistance de préjugés sociaux soit à l’absence de structures appropriées à leur épanouissement ou encore au manque d’information et de formation. 

3.1 Quelques exemples tirés du droit positif français

3.1.1 Les droits relatifs à la vie quotidienne de la personne infectée

1) La vie privée
 Il est complètement interdit de révéler l’infection d’un individu à son insu. Ce serait une violation de son droit à la vie privée. En effet, son état de santé fait partie de son intimité.
À cet égard, l'article 9 du Code civil (également applicable à Djibouti) dispose que "chacun a droit au respect de sa vie privée".

Si l’infection est révélée contre son gré, il peut agir devant le juge civil (TGI) et demander des dommages et intérêts ainsi que la publication du jugement dans un journal ou sur les lieux de la divulgation. 

Il peut également agir au pénal, en cas de diffamation : il s'agit de l'imputation d'un fait déterminé et précis portant atteinte à son honneur et à la considération de sa personne. 

2) - Droits de la famille

On ne peut refuser de célébrer un mariage en raison d’une maladie. Si tel était le cas, l'officier d'État civil serait sanctionné. Les futurs époux ne sont également pas  tenus de faire le test du sida mais le test doit obligatoirement leur être proposé par le médecin. Ils sont libres de le subir ou non. 

Quant au résultat, chaque personne est seule informée du résultat. Il lui appartient de le révéler ou non.

En ce qui concerne le divorce, une maladie grave comme le VIHSIDA ne peut pas à elle seule constituer une cause de divorce pour faute ou d'annulation du mariage. Mais, une infection peut révéler une cause légitime de divorce ou de nullité du mariage. 
Ainsi : 

· l'atteinte à la sécurité de la famille. 

· l'impossibilité de procréer sans risque pour le partenaire et l'enfant à naître. 

· le cas échéant, rupture des liens sexuels. 

· révélation d'un comportement adultérin ou de l'usage de drogue. 

Pour ce qui est de la garde des enfants, la maladie n’est pas en soit un motif de rejet de l’attribution de la garde des enfants mais elle peut être refusée en cas de faute (adultère, usage de drogue ...), ou compte tenu de l'état de santé présent et futur du parents concerné, et du risque de transmission (en cas de SIDA par exemple). Il s'agit d'une appréciation au cas par cas. 

     3)  Le secret médical

Le secret médical se justifie par l'obligation de discrétion et de respect de la personne d'autrui.
Il s'agit par là de créer et d'assurer une relation de confiance entre le médecin et le patient qui se confie à lui.
Ainsi le secret médical est posé dans les textes suivants :

Le code de déontologie médicale :

· Art. 4 al 1 : "Le secret professionnel, institué dans l'intérêt des malades, s'impose à tout médecin dans les conditions établies par la loi" 

· Art. 72 al 1 : "Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice soient instruites de leurs obligations en matière de secret professionnel et s'y conforment." 

· Art. 73 al 1 : "Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux concernant les personnes qu'il a soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le support de ces documents." 

Le code pénal, quant à lui, prévoit à l'art. 226-13 : "La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par son état ou sa profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et de 100.000 F d'amende." 

A noter que les mêmes dispositions du Code de déontologie médicale s’appliquent à Djibouti mais elles sont fort méconnues du public concerné comme le personnel de santé. En outre, le corollaire dans la législation djiboutienne de l’article 226-13 du Code pénal français est, on l’a vu, l’article 437 du Code pénal.

Le secret médical s'applique à tous les professionnels de la santé : médecins, internes, externes, étudiants en médecine, psychologues, infirmiers, aides soignants... Par contre, il ne s'applique pas à celui qui exerce illégalement la médecine. 

Toutefois, il existe des dérogations au secret médical dans le cas de la médecine collégiale : 
un médecin consulté par le patient de l'un de ses confrères ne peut informer celui-ci de ses conclusions qu'avec l'autorisation du malade.

Mais tel n'est pas le cas pour le médecin appelé d'urgence, le consultant, répondant à la demande du médecin traitant, de la famille ou du malade : dans ce cas, le médecin qui prend en charge le malade à l'occasion d'une hospitalisation doit communiquer le résultat de son intervention au médecin traitant, sans que le malade puisse s'y opposer. Le malade doit simplement en être avisé dans le cas où un malade recourt à un dispensaire, un hôpital public, et un groupe mutualiste, il est admis que les informations circulent au sein de l'équipe et de l'organisme, sauf les notes confidentielles du médecin. 

Le secret médical et la médecine de contrôle (sécurité sociale, travail et assurance)

Il s'agit des médecins de la sécurité sociale, des assurances et de la médecine du travail.

· Les médecins de la sécurité sociale : En application de l'art. 104 du Code de déontologie, ils sont soumis au secret professionnel. Toutefois, il existe une difficulté puisqu'ils sont les médecins de la sécurité sociale, indépendamment du patient qu'ils examinent. Ils ne sont donc pas totalement objectifs. Des violations du secret médical sont donc possibles.

·  Les médecins du travail : Dans quelle mesure doivent-ils respecter le secret médical à l'égard de l'employeur ? A l'issue de la visite médicale, le médecin de travail remplit une fiche médicale qu'il conserve et qui ne peut être communiquée qu'au médecin inspecteur du travail. L'employeur ne reçoit qu'un simple avis sur l'aptitude ou non du salarié au poste de travail. Toutefois, le médecin du travail peut travailler en relation avec le médecin traitant, ce uniquement avec l'assentiment du malade (ce qui ne constitue donc pas une violation du secret médical). Il peut également consulter le nouveau carnet de santé dans les situations d'urgence ou lors des vaccinations. 

· Les médecins des compagnies d'assurance : Ils ne peuvent prendre connaissance du dossier médical ou interroger le médecin traitant d'un assuré qu'avec l'accord exprès de celui-ci. Les médecins des compagnies d'assurance sont ainsi tenus au secret médical même s'il s'agit de déjouer la tromperie d'un assuré. 

Il existe cependant de nombreuses dérogations au secret médical :

· le droit du malade à connaître son état de santé : le malade a accès à son dossier médical par l'intermédiaire d'un médecin désigné par lui et le médecin doit l'informer de son état de santé. De manière générale, la jurisprudence tend à considérer que le malade a droit à la vérité mais qu'il faut la lui apprendre avec ménagement et précaution. Si le patient est mineur, le médecin doit s'efforcer de prévenir les parents ou le représentant légal et d'obtenir leur consentement. Il doit également tenter de recueillir l'avis du mineur et en tenir compte dans toute la mesure du possible. 

· le pouvoir du malade de délier le praticien du secret médical : le consentement du malade à la levée du secret supprime le caractère confidentiel de l'information. Ainsi, il est fréquent qu'un malade demande à se faire remettre un certificat médical pour fournir des informations sur son état de santé. Dans ce cas, le médecin doit s'assurer de la volonté réelle du malade et il doit agir dans l'intérêt du patient. 

Le médecin peut-il déroger au secret médical en cas de risque encouru ? Le médecin peut en effet se trouvé confronté à des situations qui lui posent un cas de conscience, notamment lorsque le malade est dangereux pour autrui : par exemple, trouble de la vue ou risque d’épilepsie pour un conducteur de voiture, ou bien maladie contagieuse non soumise à déclaration. Ce problème a été abondamment discuté en ce qui concerne le VIH à l’égard de la famille du malade qui risque d’être contaminée si le médecin se tait. La jurisprudence n’a pas tranché. Mais il semble que le secret médical doit prévaloir : hormis les cas de dérogation reconnus, il s'agit de violation du secret médical sanctionné par l'art. 216-13 du NCP. A noter que le médecin n'est pas tenu de dénoncer des sévices sur des mineurs ou personnes vulnérables. Mais le devoir d'alerte est incité dans le code de déontologie.

Le médecin peut être amener à témoigner devant le juge : dans cette hypothèse, quid du secret médical ? Dans ce cas, le secret médical s'oppose à la recherche de la vérité. Ainsi "chacun est tenu d'apporter son concours à la justice en vue de la manifestation de la vérité" (art.10 du Code civil), sauf s’il justifie d’un motif légitime. On peut considérer que le secret médical constitue un motif légitime.  En conséquence, le médecin doit déférer à la convocation du juge, prêter serment, et il peut indiquer qu'il dépose sous réserve des dispositions protégeant le secret médical et qu'ainsi il ne révèlera pas l'état de santé de son patient sans l'accord de celui-ci (Cour d'Assises de la Seine, 10 avril 1877, 27 juin 1967...). 


Le témoignage fourni par un médecin en violation du secret médical est écarté par la jurisprudence (Cass. crim. 30 avril 1965).  Seul l'expert judiciaire est délié de l'obligation au secret dans le cadre de sa mission. 

La violation du secret médical peut donner lieu à des sanctions pénales, civiles et professionnelles. 

· pénales : l'art. 226-13 du NCP prévoit 1 an d'emprisonnement et 100 000 FD d'amende 

· civiles : 

· l'obligation de silence est une obligation de résultat. 

· il suffit au patient qu'il prouve la révélation pour que la faute du médecin soit retenue. Au pénal et au civil, le patient peut obtenir des dommages et intérêts pour réparer son préjudice.
 
4) – Les droits du travail
La question qui se pose est celle de savoir si l’employeur et les collègues ont le droit d’être mis au courant de la maladie grave dont l’employé est atteint ? La réponse est bien entendu négative en vertu du droit à la vie privée. 

Cependant, si l’employé ne peut pas être maintenu à son poste initial en raison de son état physique et si un aménagement de son poste est impossible, on peut le changer de fonction. Si l’employé refuse ce changement et que sa hiérarchie est dans l'impossibilité d'aménager son poste initial ou de lui proposer un poste qui lui agrée, le contrat de travail est rompu. 
3.2 Recommandations

De l’étude du droit positif djiboutien à la lumière des conventions internationales ratifiées par la République de Djibouti ou encore des dispositions de la législation française, il ressort que le système juridique djiboutien se rapportant à la protection des droits des PVVS ne présente pas de failles notables.

De plus, la prise en compte relativement récente de la problématique du SIDA dans la politique nationale et le tabou qui entoure encore quelque peu cette pandémie font que les atteintes aux droits des PVVS, si elles sont certainement perpétrées, sont encore maintenues dans le secret des demeures privées, seul refuge contre le blâme et le discrédit.

Ainsi, si la loi mérite d’être renforcée dans les domaines tels que la santé ou le travail, l’adoption d’une législation anti-discriminatoire spécialement dédiée aux personnes infectées ou affectées par le VIHSIDA ne semble ni nécessaire ni appropriée. Outre le fait que les voies et moyens pour atteindre une protection optimale de protection juridique sont multiples, légiférer à outrance conduirait à marginaliser une population socialement  déjà traumatisée.   

Les voies à explorer en vue d’une amélioration de la situation juridique et sociale des PVVS sont donc les suivantes :

-    encourager les consultations tripartites (Etat, employeurs, syndicats) pour décider de la politique commune à suivre  sur le lieu du travail ;

-  garantir aux PVVS la possibilité d’un aménagement de leur travail adapté à leurs capacités physiques ;

-    prévoir des mesures de sécurité sociale et autres prestations (retraite, assurance-vie, capital-décès) ;

· prévoir l’utilisation de données codées pour préserver l’identité des patients à tous les stades de la procédure (y compris en ce qui concerne les systèmes d’information officiels, notamment pour le suivi épidémiologique) ;

· réactualiser le Code de Déontologie médicale et y sensibiliser le personnel de santé par le biais d’ateliers de sensibilisation ;

· étudier et mettre en place des mesures de dédommagement des professionnels de santé exposés aux risques accidentels de transmission ;

· favoriser le counselling avant et après le test de dépistage ;

· former le personnel de santé de manière à ce qu’il puisse accompagner psychologiquement le malade ;

· encourager la participation et la formation des religieux afin que le message transmis soit éclairé par des considérations médicales ;

· au sein du Ministère de la Femme, encourager la mise en place d’un service d’assistance sociale spécialisé dans les questions relatives au SIDA ;

· favoriser l’adoption de Codes de conduites  dans les domaines de la santé et du travail et de manière générale par l’ensemble des secteurs d’activités (dockers, professions pénitentiaires, de police…) ;

· favoriser la constitution de commissions mixtes judiciaires et sanitaires ;

· favoriser la formation de certains magistrats du siège, du parquet  et des membres de la police judiciaire à la problématique du VIHSIDA vue sous l’angle des droits de l’homme ;

· sensibiliser également les membres de l’Assemblée Nationale qui seront amenés à légiférer dans ce domaine ;

· renforcer le rôle des avocats en apportant notamment une aide à la bonne application de la procédure d’assistance judiciaire ;

·  favoriser l’intégration dans les programmes scolaires et universitaires des enseignements en matière de santé préventive et des droits humains relatifs au VIHSIDA ;

· encourager la fourniture d’une assistance juridique gratuite aux personnes infectées et affectées par la création d’un ou plusieurs centres d’assistance juridique et sociale (le volet défense des droits des PVVS ne sera qu’un des domaines d’intervention juridique du centre pour éviter toute marginalisation du centre qui produirait l’effet contraire à celui escompté) ;

· associer à la campagne de lutte les médias et le secteur artistique dans son ensemble afin qu’ils soient les vecteurs des messages de prévention et de solidarité. 

3.3 Conclusion

A Djibouti comme partout ailleurs dans le monde, la maladie du SIDA a fait des ravages, mais c’est au sein de chaque société que va se jouer le sort des PVVS, eu égard à l’ampleur du soutien dont ils bénéficieront tant des autorités du pays et de leurs partenaires que de l’appui qu’ils trouveront de la part des leurs.

Il est intéressant de rapporter des témoignages provenant d’un pays étranger mais parfaitement applicable à Djibouti, témoignage illustrant une certaine conception de la maladie. Miria Matembe, membre du Parlement ougandais rapporte : 

‘’Les femmes nous disent qu’elles voient leur mari avec les femmes d’hommes qui sont morts du sida, et elles demandent : ‘’Que pouvons-nous faire ? Si nous refusons, ils disent : ‘Fais tes valises et pars.’ Mais ou aller ?’’- 

Ou encore, Dr Sunanda Ray du Zimbabwe :

‘’Beaucoup de femmes que je vois … me disent qu’elles ne peuvent sortir de la situation ou elles se trouvent car elles sont économiquement  dépendantes de leur partenaire. Une autre femme que je connais dont la fille avait été violée par son partenaire, ne pouvait interdire à cet homme de lui rendre visite, car elle n’avait pas d’autre moyen de nourrir ses enfants.’’ –

Pour que de tels témoignages n’aient plus lieu d’être, la communauté djiboutienne doit faire siens les principes adoptés en 1993 à Dakar et regroupés sous l’appellation « Déclaration de Dakar », qui sont les suivants.

1. Principe de l’engagement

Chaque personne est affectée, directement ou indirectement, et doit donc se sentir concernée par l’épidémie et y répondre en s’engageant avec courage et espoir en l’avenir.

2. Principe du partenariat et de la concertation

Tous les individus, couples, familles, communautés et nations doivent travailler ensemble avec empathie, afin d’œuvrer à la réalisation d’une vision commune et partagée. Ces partenariats doivent refléter et  promouvoir activement la solidarité, l’inclusion, l’intégration, le dialogue, la participation et l’harmonie.

3. Principe d’adaptation

Chaque individu ou communauté doit promouvoir un changement et une adaptation des conditions socio-culturelles aux exigences de l’épidémie pour une réponse efficace.

4. Principe de l’utilisation d’un langage adapté

Le langage doit respecter la dignité humaine et refléter l’inclusion ; il doit être sensible aux questions de genre ; il doit être précis et compréhensible.
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